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discussion relative à l'expédition de Rome a coin-

cé aujourd'hui d'une manière assez orageuse; il y a 
DieJîg i'

a
gitation, des murmures, des interruptions, des 

"
J
 .[gmatioqs ardentes, et un double rappel à l'ordre, 

6S
 inscription au procès-verbal. La faute n'en est point 

Tu d« Tocqueville , mais à l'opposition., qui ne veut pas 
8
 '^falre de ses habitudes de violence. M. le ministre 

affiires étrangères, qui a paru le premier à la tribu-

i s'est exprimé eu toute convenance et en toute modé-

"at'ion • il n 'est point venu discuter pour le Gouverne-

ment, 'ce n'était pas encore l'heure, il est venu tout sim-

plement exposer la politique du Gouvernement, raconter 

la marche des négociations, en indiquer le but. 

L'orateur a marqué son point de départ à la prise de 

Rome par nos troupes; à notre avis, il a bien fait. La 

question antérieure est désormais épu sée et jugée; il ne 

servirait à rien d 'y revenir; il faut que la Montagne en 

prenne son parti, sous peine de tourner éternellement 

tans le cercle des mêmes débats, et de se noyer dans 

i'oisenses redites. La République romaine a vécu; ses ac-

tes appartiennent à l'histoire. Le souverain pontife est re-

monté sur son trône, voilà le fait actuel; quelles se-

ront les conséquences de cette restauration pour la 

liberté et lé bien-être des populations romaines ? voi-

là le terrain sur lequel la lutte, pour être sérieuse et 

uiilo, doit aujourd'hui s'engager. C'est à ce point de 

vue que s'est placé tout d'abord M. le ministre des af-

faires étrangères; c'est de là qu'il est parti pour expli-

quer la politique du Gouvernement. Cette politique, M. 

île Tocqueville l'a caractérisée d'un mot : il était du de-

voir et de l'honneur de la France que la restauration du 

trône pontifical lût à la fo's libérale et clémente. La 

France ne pouvait souffrir que ses armes eussent contri-

tad à faire revivre à Rome les traditions despotiques et 

la abus séculaires que Pie IX avait lui-même répudiés 

solennellement avant les dernières catastrophes. 

Sans doute, le Gouvernement, une fois le S >int-Père 

rétabli dans sa souveraineté temporelle, n'avait pas dû 

wnger à contraindre sa volonté; il n'aurait pu le faire 

sans manquer au principe même de son intervention ; il 

ne lui était point permis d'oubîier qu'à côté du prince 

temporel il y avait le pontife, le représentant d'une sou-

veraineté incompressible, intangible en quelque sorte, 

contre la résistance de laquelle étaient toujours venues 

M briser les injonctions des plus hautes puissances. 

Mais le Gouvernement avait le droit de peser de toute 

son influence morale sur les intentions du pape ; il 

avait le droit d'exercer une véritable action sur le gou-

vernement du Saint-Père et.de lui demander de s choses 

justes, sensées, raisonnables, pratiques. Quelles ont été 

ces demandes? Le Gouvernement n'a pascru quelemomei.t 

lui venu de réclamer pour les Euts-Romains des institu-

tions représentative*; et s'il ne l'a pas fait, c'est qu'il lui 

a paru que, daus l'état de désorganisation où se trou-

vait actuellement à Rome le parti libéral modéré, ces ins-

< 't liions auraient manqué d'un véritable point d'appui ; 

mais il a demandé l'établissement d'un système complet 

oë libertés civiles, comme une préparation naturelle à la 

prochaine concession des libertés politiques. La preuve 

de ce fait est consignée dans une note officielle, adi'es-
8

<T?' '6 V aout > au cardinal Antonelli. M. le ministre des 
affaires étrangères a lu cette note; il en est résulté que les 

demandes du cabinet français pouvaient se réduire aux 

six propositions suivantes : 1° Maintien de plusieurs des 

principes généraux du statut du 17 mars 1840, tels quela 

liberté civile, la garantie de la dette publique et de la 

ProPril 'té privée; 2° réforme de l'organisation judiciaire; 3° 

établissement d'une législation civile analogue à celle du 

'oyiuma de Naples et du Piémont; 4° libertés munici-

tto • r'o
provuli;ia!es

 "> 5° sécularisation de l'administra-
n ; o° institution d'une consulte d'Etat avec voix déli-

erative en matière d'impôts. M. de Tocqueville a ajouté 

1 1 en ce qm avait trait à l'amnistie, le langage de la 
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accord parfait entre les vues du président et celles de son 

ministère ; il a déclaré que le cabinet adoptait la politi-

que de la lettre dans sa substance, c'est-à-dire dans la 

généralité de ses demandes, et il en a donné la preuve en 

la rapprochant de la note communiquée le 17 août au 

ministre des affaires étrangères du Saint-Père, le cardi-

na Antonelli. 

0e n'était pas là le compte de l'extrême gauche. La 

Montagne s'était bercée de l'idée qu'il y aurait une scis-

sion, une lutte ouverte entre les diverses fractions dont 

sa forme la majorité, une crise ministérielle. Les rumeurs 

en circulation depuis trois ou quatre joufs, les allées et 

les venues, le retard même qu'avait subi la discussion, 

t mi leur faisait espérer que la guerre éclaterait publi-

quement, soit entre le président et une fraction de son 

ministère, soit entre le président et le cabinet d'une 

part , et la majorité de l'autre. Dans cette prévi-

sion , ses orateurs avaient élaboré leur plan; leur 

but était de se rattacher fortement à la lettre du 

présiden , d'en tirer des conséqnences exltêrjes,et 

d'augmenter ainsi par leur intervention la confusion et la 

discorde qu'ils supposaient devoir régner au camp de 

leur adversaires. C'était M. Mathieu (de la Drôme) qui 

s'était chargé de mettre le feu au brûlot. La guerre n'ayant 

p is éclaté, M. Mathieu (de la Drôaie) a dû changer quel-

que chose à ton plan ; ne voyant pas de bataille engagée, 

il a consacré tous set* efforts à la faire naître ; s'il n'y a 

pas réussi, ce n'est, il convient de le reconnaître, ni faute 

d'imbi!eté, ni faute de persévérance à chercher le point 

vulnérable. L'orateur a débuté par trader un portrait, 

ma foi, très peu flatteur de ces impies de la veille, deve-

nus, a -t-il dit, les d ivots d*û lendemain, de ces voltai-

riens qui avaient passé leur vie à blasphémer la religion, 

et qui s'étaient tout à coup transformés en catholiques 

fervens. L'allusion était, certes, assez aiguë ; à vrai dire, 

elle l'était même beaucoup trop et elle aurait frisé l'inju-

re, si le rusé provocateur n'avait pris soin de l'épointer, 

en affirmant qu'il n'y avait daus ses paroles rien qui pût 

s'adresser aux membres de l'Assemblée : ainsi dévoyée, 

l'épigramme s'est égarée en dehors de-Tenceinte, etest al-

lée tomberje ne sais où. Par contre, l'orateur a lisqué une 

sor.e d'approbation timide et pudibonde , qu'on nous 

passe le mot, de la lettre du président, et même uneex-

plica ion justificative assez aventureuse de son élection 

au 10 décembre. Savez-vous pourquoi Louis-Napoléon 

Bonaparte a été élu président de la République à une si 

grande majorité? M. Mathieu vous le dira ; ce n'est point 

parce que la France était fatiguée et indignée de l'incapa-

cité et des excès de ceux qui avaient proclamé la Répu-

blique en février, c'est parce qu'elle sentait le besoin de 

protester hautement contre les lâchetés de la politique 

du gouvernement déchu. 

Une autre assertion non moins hasardée de M. Ma-

thieu (de la Diôme) a été celle qui consistait à prétendre 

que, si la France su lût abstenue d'intervenir en Italie, 

l'Autriche n'eût point attaqué Rome. Qui l'en aurait em-

pô'.hée ? Le Piémont, qui avait encore cent mille hommes 

sous les armes, malgré le désastre de Novare, répond 

M. Mathieu; la Lomhardie, dont les chaînfls n'étaient 

point complètement rivées ; Venise qui restait debout, 

l'Italie tout entière enfin, qui aurait fait un dernier ct 

sublime effort. Hélas! nous ne démaillerions pas mieux 

que d'en croire l'orateur de l'extrême gauche; mais nous 

avons vu [ Italie à l'œuvre, et nous savons ce que veut 

dire le mot : L'Italia farà da se. 

M. Mathieu (de la Drôme) n'a pas épargné l'opinion que 

représente M. de Falloux dans le ministère ; mais en re-

vanche, il s'est montré plein de ménagemens ironiques 

pour l'honorable M. Barrot. A l'entendre, si le ministère 

eût été tout entier composé d'hommes de la couleur du 

ministre de l'instruction publique, ' l'expédition d'Italie 

n'eût pas été autorisée par l'Assemblée constituante, et si 

le conseil n'eût été formé que d'amis de M. Barrot, qui, 

selon lui, ne connaissait pas le but final de l'intervention, 

la France n'aurait pas renversé la République. La distinc-

tion ainsi établie, était assurément fort adroite, mais nous 

devons avouer que M. le président du conseil n'en a paru 

que médiocrement touché. 

La séance a été terminée par un début qu'a signalé la 

multiplicité des précautions oratoires. Le nouveau venu 

porte un nom assez connu dans l'histoire de la première 

révolution; il s'appelle M. Thuriot de la Rosière. L'As-

semblée ne demandait pas mieux que de l'écouter, malgré 

les interruptions violentes et systématiques de la Monta-

gne ; elle l'a suivi assez longtemps à travers les longues 

dissertations dans lesquelles il est entré sur les incouvé-

niens de la politique d'opinion ou de sentiment, et sur 

les avantages de la politique d'affaires. Elle a même prêté 

une attention soutenue aux considérations auxquelles il 

s'est livré sur le rôle historique de la papauté, sur les 

causes politiques et religieuses de la formation et de la 

durée de l'Etat romain. Mais l'orateur, qui est d'ailleurs 

Un homme de talent, a eu le tort de laisser son discours 

degéaérer en une véritable leçon de politique, d'histoire 

et de droit des gens. C'est à lui-même qu'il doit s'en 

prendre, si la majorité a plus d une foi manifesté son 

impatience, et s'il n'a obtenu qu'un demi succès. 

La discussion continuera demain. 

eu lieu au bois de Boulogne. L'arme choisie a été le pis-

tolet. 

» Derrx balles ont été échangées; mais heureusement 

aucun des honorables adversaires n'a été atteint. 

» Les témoins ont fait cesser le combat en déclarant 

que l'honneur était satisfait. 

» Les commentaires, dont la malveillance eût pu faire 

suivre cet inc'dent regrettable, et si honorablement vidé 

de part et d'autre, doivent tomber maintenant avec lui. 

» MM. Thiers et Bixio rentraient à la séance au mo-

ment où elle a été levée. » 

BAUTE-COUB. SE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (Je la Drôme). 

Audience du 18 octobre. 

INSURRECTION DU 13 JUIN. DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 
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Un incident regrettable, mais qui n'a heureusement 

pas eu de suites fâcheuses, a eu lieu à la séance d'au-

jourd'hui. M. Mathieu (de la Drôme) s'étant écrié dans 

son discour» que ce n'étaient ni lui ni ses arnis qui 

avaient dit que l'élection de M. Louis-Napoléon Bona-

parte serait une honte pour la France, quelques voix à 

gauche ont répondu : « C'est M. Thiers. » M. Thiers ayant 

démenti les paroles qui lui étaient attribuées, M. Bixio a 

réplique : « Je les ai entendues. » Ce mol a été suivi 

d'une agitation assez vive, et peu apiès on a remarqué 

que MM. Thiers et Bixio quittaient h salle des séances. 

Voici comment la Patrie raconte la suite de l'incident : 

« Ce soir, à cinq heures, une rei.contre a eu lieu en-

tre M. Tniers ct M. Bixio, à l'occasion de l'incident sur-

venu entre eux pendant la séance. 

» Les témoins de M. Thiers étaient : MM. Piscatory 

etHeeekeren, et ceux de M. Bixio ; MM. Favreau et Vic-

tor Lefranc. 

» Après <k ymm tentatives de çonçUi«UoR
l
 le duel 5 

L'au iience d'hier a excité une agi ation qui n'était pas cal-
méo ce matin dans l'enceinte où siege a Cour. Des groupes 
nombreux formés des défenseurs, d'assistans et de pirens des 
accusés, s'entretiennent vivement des incidens qui ont clos 
l'aud'itiiee d'hier, et on paraît s'attendre aux suites qui vont 
y être données par la défense. 

L'audience est ouverte à onze heures. 
M. de Royer : Je demande à M. le président l'autorisation 

de sûumeiira a la Cour une observation. M. Syès, troisième 
juré ti.ulaire, logé à l'iiôtel du Sabol-d'Or, me fait parvenir 
un certificat régulièrement certifié, duquel il résulte que ce 
juré est a. teint de la cholérine, et qu'il ne pourra avant huit 
jours prendre part aux travaux de la Haute-Cour. 

Nous demandons donc à la Cour de vouloir bien ordonner 
qu'il soit remplacé par l'un de MM. les jurés suppléans. 

LH Cour rend une décision conforme à ces conclusions. 
M. le président : Qu'on fasse venir un témoin. 
M" Crémieux sa lève et lit la protestation suivante: 

« Citoyens, 
» Aprèsletristeincidentqniaterminé la séance d'hier, après 

l'arrêt quiaétérendusidouloureusementpournous, quiavons 
l'honneur de porter la robe, d'avocat, et qui savons à la fois 
quels sont les droits qui lai appartiennent et les devoirs 
qu'elle impose, il était impossible à la défense de reparaître 
dans cette enceinte saus donner une explication publique et 
digne"d'elle. 

D'abord nous avons calmé la légitime indignation des ac-
cusés. Ils ont compris ce que l'intérêt de la cause qu'ils sou-
tienaant, plus encore que leur propre in érèt, commande à 
leur sitmtion. Prisonniers, ils ne peuvent répondre à au-
cune provocation ; accusés dans un procès dont le souvenir 
rtst'era comme un monument d'incroyable passion, ils ont le 
devoir de faire connaître à la France et à l'Europe la vérité 
que vous n'étoufferez pas. S'ils restent ici à leur poste, dans 
la lut e judiciaire, ils y resteront mo îérés, dignes, calmes, 
républicains. 

Quant à nous avocats, nous venons f.ccomp'ir un devoir 
dont nous savons la portée. Par cela même qu'il présente de 
graves difficultés, nous avons le droit de compter sur cette 
protection immense de la justice, à l'abri de laquelle tout (st 
sauvegîrdô dans ce monda. Nous le disons avec un doulou-
reux regret, avec un profond et triste étonnement : nous ne 
l'avons pas obtenue. 

Le bàionnier de l'ordre des avocats à la Cour d'appel de 
Paris, avait, dans celte haute e r, magnifique fonction, été ap-
pelé à revêtir la toge de procureur-général; nous comptions 
sur lui, quand la plus ignoble insulte a été adressée par un 
homme qui porte l'épée, à dt s homnvs qui portent la robe. 
Le procureur-général a requis l'expulsion des accusés, par 
conséquent, la retraite des avocats, dont le rôle n'est plus 
qu'une ridicule comédie, quand les accusés, malgré leur mo-
dération, ne sont p ;is entendus. 

Quant à l'arrêt de la Cour, il nous a douloureusement sur-
pris. Il qualifie, sans doute, de paroles grossières... 

M. le président • Nous dirons à l'avocat qu'il y a sur ce 
point, chose jugée; l'incident est vidé et il ne peut avoir la 
parole sur ce point. 

M' Crémieux : Permettez, M. le président ; laissez-moi 
achever ma lecture ; il n'y a rien dans ce que je veux lire qui 
soit de nature à porter atteinte au respect que nous devons à 
la Haute- Cour. 

M. le président : Comment! mais vous avez parlé de l'in-
crovable passion du ministère public. 

M° Crémieux : De la passion du ministère public, moi ! 
L'avocat relit le passage cité plus haut, et dans lequel il 

applique ces mots au procès pris en lui-même. 
M. le président : Mais alors, c'est la chambre'd'accusation 

que vous attaquez, car c'est cet arrêt qui a renvoyé les accu-
sés devant nous. 

Me Crémieux : Laissez moi achever ma lecture et vous 
verrez que telle n'est pas mon intention. Je disais donc que 
l'arrêt qualifie de paroles grossières cette indigne expression 
qui a souillé le sanctuaire de la justice le plus éUvé ; mais il 
ne dosas à notre ministère sacré aucune satisfaction, aucune 
consolation. Dans cette grande lutte qu'il nous faut soutenir, 
il n'a pas couvert la défense qu'un téuwiii a violemment, au-
dacieusement insultée. 

Et pourtant, citoyens qui nous écoutez, nous venons conti-
nuer notre mandat, mandat d'honneur, d'humanité, d'aban-
don de tout intérêt personnel, et dans cette occasion plus en-
core que dans toute autre, mandat de fraternité, nous l'accom-
plirons jusqu'au bout ; nous sommes prêts à reprendre les 
débats. 

M. le président : J'ajoute à ce que j'ai déjà dit, que l'arrêt 
de la Haute-Cour n'a pas besoin de justification; qu'il ne 
peut être attaqué, et que j'interdis formellement un mot de 
plus sur ce point. Vous déposerez cette allocution. 

. M' Crémieux : Elle sera déposée telle que je l'ai pronon-
cée, signée par tous les défenseurs. 

M. le président : M. le procureur général a la parois. 
iî. le procureur général, avec émotion : Nous avons été 

mis trop personnel lement en cause pour que nous ne prenions 
pas la parole sur cet incident. Nous sommes étonnés de cette 
protestation, et nous sommes affligés qu'elle émane d'hommes 
avec lesquels nous avons eu l'honneur et le bonheur d'avoir 
eu longtemps des relations que nous ne croyions pas rompues. 

Notre émotion est trop grande eu ce moment pour que nous 
prenions un parti. Nous demandons le temps de la laisser 

calmer avant d'aviser sur ce que nous avons à faire dans ce 
pénible in ideit. 

M. le président : M* Crémieux, déposez cette protestation : 
l'incident est vidé. Repren ais l'audition des témoins. 

M. Jean-Hilaire Guy, lieute; ant de gendarmerie mobile : 
Ce témoin, le 21' de la liste, est relatif aux faits de la ma-

nifestation, et spécialement à ce qui s'est passé au boulevard 
des Cjpinines, et, en remontant, jusqu'à la rue Notre Dame-
bonne-Nuuvelle. 

b commandait le 8* peloton de la colonne qui remontait le 
boulevard. Par l'effet d'une cjnt>-e- marche, il se trouva en 
tèie de colonne et arriva jusqu'au poste du boulevard Bonne-
Nouvelle. Dans le trajet, il a entendu trois coups de feu ; le 
premier à la hauteur de la rue de la Chaussée-d'Antin, qu'il 

çroH avqip été tiré pç? un? peraonue qui aurait vivement re* 

fermé la fenê're; le second sur le boulevard, et le troisième 
dans laruedelaLune.il a fait dis perquisitions dans la 
boutique d'un layetier; il n'a rien découver'. 

Il a vu sur le boulevard, à divers endroits, des commence-
meus de barricades faites avec des pavés, des chaises et quel-

ques voitures renversées. 
M. Nicolas- Jean Charles Nicolas, capitaine adjudïnt-ma-

jor au 10' baiaiPon de chasseurs à pied : 
Ce témoin dépose des mêmes fa ts. Les groupes, en fuyant 

devant la force armée, se lépandaient dans les rues en criant : 

Vive la Constitution ! aux armes! 
On entend un nouveau témoin, le capitaine Rodolasse, du 

10' bauillon des cl asseurs à pied. 
Celte déposition, fort circonstanciée, fort importante, don-

ne lieu aux observations de l'«c usé Guinard. 
Je demande, dit-il, à faire observer que cette déposition 

confirme ce que je di ais hier, à savoir que la manifestation 
a été violemment rompue avant toute sommation. Je désire 
lire la déposition écrite, faite | ar le témoin le 26 juillet der-
nier devant M. le juge d'instruction. 

Elle est ainsi conçue : 

« Le 13 juin durnier, je faisais partie du bataillon de chas-
seurs, qui lui-même entrait dans la compagnie du général 
Cliangarnier. Nous partîmes des boulevards vers une heure 
et demie, et nous nous dirigeâmes sur les boulevards, par la 
ru .-i de la Paii. 

» En arrivant à ce point, nous coupâmes les masses d 'é-
meutiers qui occupaient déjàle boulevard, et dont la tèleétait 
du côté de la Madeleine, et nous organisâmes une colonne 
d'attaque dans la direction de la porte. La gendarmerie mo-
bile à droite, et mou bataillon de chasseurs à gauche, dontje 
commandais la première compagnie. 

« C'est a:ors que furent faites, par les commissaires de po-
li e, après les roulemens de tambours, les sommations, et je 
vis les commissaires se retirer. 

» La colonne de troupes se mit slors en marche, et j'aper-
çus qu-lques émeutiers venir se jeter à genoux devant la gen-
darmerie, en disant : « Vous ne tirerez pas sur vos frères. » 
La gendarmerie passa outre et hs bouscula. L'unde ces hom-
mes vint tomber dans nos rang*, et je le fis mettre de côté. 
Après avoir dépassé la rue de la Chaussée d'Antin, j'enten-
dis tirer un coup de feu, mais je ne sais par qui ; nous mar-
chions très rapidement: je crus seulement que l'affaire allait 
s'engager. 

» En arrivant à la hauteur du café de Paris, nous trouvâ-
mes la chaussée du boulevard embarrassée par un grand nom-
bre de chaises, dont ou avait fait une espèce de barricade 
pour entraver la marche de la colonne. 

» Là, ou plus loin, mon commandant me donna l'ordre de 
prendre, avec une avant-garde d J trente ou quarame hommes, 
te devant à quarante pas de distance, pour ouvrir la marche 
à la coh nne : c'est ce que je fis. 

» Je ne rencontrai pas d'obstacle jusqu'à la p-r nte douce du 
boulevard Poissonnière, où se trouvait une voiture renversée, 
à peu de distance de la rue du faubourg de ce nom. Nous ar-
rivâmes ainsi à la Porte-Saint-Dsnis, où la colonne s'arrêta. 
LÏ , mon commandant me transmit l'ordre de prendre ma 
compagnie entière et d'occuper les maisons formant les qua-
tre angles des rues Saint Martin et du Faubourg -Si-Martin. 

» J'exécutai cet ordre et plaçai dans chacune d'elles un 
certain nombre d'hommes. Je restai moi-même avec le sur-
plus de ma compagnie près de la Porte-Saint-Martin. 

» Pendant que j'éiais à cette place, un lieutenant de garde 
nationale vint m'offrir de se réunir à moi avec un poste de 
trente hommes qu'il avait dans une rue voisine. Je le remer-
ciai de son concours dont je pourrais profiter. Presque au 
même instant, je reçus deux autres avis de personnes que je 
no connais pas. Le premier, que les émeutiers voulaient 
s'emparer de la mairie du 5' arrondissement et d'un dépit 
d'armes à côté. Le second, qu'ils commençaient une barri-
c .de en travers du boulevard, à la hauteur du théâtre St-
Mar in. Je vis effectivement beaucoup ne monde en fate 
de ce théâtre, mais je ne vis pas arracher de pavés. 

» Bientôt mon commandant, à qui je lendis compte de ces 
faits, me donna ordre d'occuper moi même une maison jsur 
le boulevard, dont il me laissa le choix, et j'en pris une près 
du tht'âlre ; c'est un grand cercle donnant sur trois façades 
et dominant la place de la porte Siint-Martin. De là, je re-
connus que l'un des avis qu'on venait da me donner était 
exact, car j'aperçus un rang de pavés sur le boulevard. 

» A peine étais je dans caite maison, que je vis une co-
lonne de troupes s'engager dans la rue Saint- Martin, et que 
j'y entendis quatre ou cinq coups de fusil. Une autre colonne 
de troupes passa devant la maison que j'occupais et se diri-
gea du coté du Chàteau-d'Eau. 

» Les cris que j'entendais proférer par les auteurs de la 
manifestation, qui tous me paraissaient dans un grand état 
d'exaltation, étaient ceux de: Vive la Constitution ! qui me 
paraissaient le cri de ralliement. » 

Le témoin : Nous avons occupé le boulevard avant les som-
mations ; mais les soldats n'ont agi, n'ont pris le pas gymnas-
tique qu'api ès les sommations. 

L'accusé Guinard : Vous avez dit ici qua vous aviez mar-
ché environ 100 mètres avant que les sommations fussent 
faites. 

Le témoin : Je ne puis dire con-ciencieusement quelle dis-
tance nous avons parcourue. 

L'accusé Guinard : La colonne a parcouru 100 mètresaprès 
avoir fait tète de colonne à droite et avant toute sommation. 
Il est très important, pour moi de constater que la manifes-
tition a ét i rompue sans avertissement, et que les sommations 
n'ont é é faites qu'après cei espace parcouru, et que c'est 
alors que les citoyens, troublés dans l'exercice d'un droit qu'ils 
avaient selon moi, se sont répandus dans la cité en criant: 
Vive la Constitution ! aux armes ! parce qu'ils craignaient 
avoir affaire à des ennemis. 

M. le président : La troupe, en prenant position, a-t-elleusé 
de violences ? 

Le témoin : Non. 

L'accusé Guinard : Ne détournez pas l'attention du jury 
sur ce point; je ne parle pas de violences exercées; je ne 
veux constater qu'une chose, c'est que ia foule a été repous-
sée du coude et de la crosse, les soldais ayant toujours l'arme 
au bras. 

M. Vavocat-général de Royer: Oui, après les somma-
tions. 

Le témoin : Nous avons pris position sur le boulevard, 
nous avons marché quelques mètres, les commissaires de po-
lice se sont avancés, les roulemens de tambours se sont fait 
ente :dre, on a fait les sommations, les commissaires se sont 
redrés et nous avons pris la pas gymnastique. Voilà comment 
les faits se sont passes. 

M. Valentin Estaquin, clairon, chasseur à pied, 10' batail-
lon. Ce témoin déclare qu'étant avec son bataillon sur le bou-
levard, il a vu un individu tirer un coup de fusil sur un de 
ses officiers, et qui s'est sauvé. Le témoin a couru après lui et 
l'a arrêté. Alors cet intividu lui a dit : « Làcht-moi, bri-
gand! ou je vas te lâcher un coup de poignard ! « Il me porta 
un coup à la poitrine et me blessa à la main. Je le lâchai, il 
p it la fuite; j^ le mis eu joue et je tirai. Je crois que je l'ai 
atteint. Des gardes nationaux l'ont arrê é. 

M. le président : Vous vo ihez le ménager d'abord ? 
Le témoin. Je voulais l'emmenar au poste de 1» 
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M. Vavocat-général de Royer : Avez-vous encore les traces 

de cet'e blessure"? 

Le témoin : Oui. 

M. I avocat-général r Montrez-les aux jurés. 

Le témoin montre sa main aux jurés. 

L'accusé André : Cet individu a-l-il tiré un coup de fusil 

ou un coup de pisto'et? 

Le témoin : Çs devait être un coup de pistolet, la détona-

tion a été très faible, et quan 1 je l'ai arrè é, il n'avait pas 

d'arme. 

L'accusé André : Le témoin a dù voir cet individu viser? 

Le lémot'n : J'ai vu la fuméa du coup, et c'est ce qui m'a 

fait courir sur lui. 
M' Madier: Dans le premier interrogatoire, le témoin a 

parlé d'un pistolet ; dans le second d'un pistolet ou d'un fu-

sil. Ici il dit n'avoir pas vu l'homme, mais avoir vu la fumée. 

Or, dans l'instruction, il a si bien vu l'homme qu'il dépeint 

son costume. Il dit que c'est un homme en blouse. Je deman-

de à faire assigner sur ce point trente-trois témoins aux frais 

de l'Etat, parce que je plaide pour un homme qui n'a pas 

honte d'avouer qu'il ne peut les faire assigner à ses frais. 

L'accuiè Baune : C'est vrai. 

Jll. le procureur- général : Nous ne pouvons.... 

Un accusé du premier banc : N'interrompez pas. 

M. le procureur-général : Je n'interromps pas M. Madier 

de Mon'jau. Il avait fini ce qu'il avait à dire, et nous lui 

avons presque du geste demandé la parole. (S'adressant à 

l'accusé André ) Nous sommes donc étonnés qu'un homme 

qui a l'honneur d'être avocat comprenne si peu les usages 

judiciaires et si peu les égards qu'on doit au ministère public. 

L'accusé André : Il n'y a qu'un petit malheur à l'observa-

tion de M. le procureur-général, c'est que l'interruption ce 

vient pas de moi. 
M. le procureur-général : Elle vient de vous ! 

L'accusé André : Non. 

L'accusé Duféiix : Non, elle vient de moi. 

M. le procureur-général : Si elle ne vient pas de l'accusé 

André, tant mieux; je retire mon observation en ce qui le 

concerne. Mais de quelque part qu'elle vienne, celui qui se 

l'est permise a tu tort. 
Nous répondrons à M" Madier que sous ne ferons pas assi-

gner sans renseignemens ces trente -trois témoins. Nous pro-

posons au défenseur de venir s'entendre avec nous, afin de 

nous faire connaître ces témoins et les faits sur lesquels ils 

doivent déposer. 
Me Madier répond que, le 20 juin, il a été publie dans les 

journaux une lettre de trente-trois signataires qui déclarent 

que le clairon Estaquin a tiré sans provocation sur un homme 

non armé, sur Duprat. 
M' Madier de Monljau : Voici cette lettre. 

M. le président : Permettez, défenseur, 

M" Madier de Monljau : Mais permettez aussi ; cettre let-

tre.... 
M. le président -.Vous ne la lirez pas. 

M' Madier de Monljau : Cependant.... 

M. le président : Vous ne la lirez pas, c'est entendu. 

M' Madier: Je ne la lirai pas, soit; mais j'insisterai 

d'autant plus pour ne pas perdre une heure avant de faire 

assigner les témoins qui l'ont signée, et je demande qu'ils le 

soient aux frais de l'Etat. 
M. le procureur-général : Nous ne pouvons accorder cette 

demande. Il faut que nous sachions les noms et l'utilité de 

ces témoins. Nous ferons assigner ceux qui nous paraîtront 

indispensables à la manifestation de la vérité ; la défense 

pourra obtenir les autres du pouvoir discrétionnaire de M. le 

président. . . , 
M" Madier: Très bien ! soit du ministère public, soit du 

pouvoir discrétionnaire de M. le président, j'obtiendrai mes 

témoins, c'est ce que je demande. 

M. François Brun, commissaire de police spécial, attache 

aux Tuileries. . . 
Ce témoin déclare de la manière la plus positive que les 

troupes ne se sont mises en mouvement sur le boulevardqu'a-

près les sommations faites par MM. Primorin, Bellanger, Ber-

toglio, et répétées par lui-même. 
1). Y avait-il un vide sur les boulevards quand les troupes 

y sont arrivées ? — B. L'état-major s'était porté en avant; la 

manifestation s'était dissipée devant lui et il s'était établi sans 

obstacle sur le boulevard. Peu à peu, les gens de la menif'es-

tation s'en sont rapprochés, jusqu'au moment où les troupes 

sont arrivées par la rue de la Paix. 
Le témoin poursuit son récit, il raconte les provocations 

adressées à la troupe et au général Cbangarnier par les indi-

vidus qui se trouvaient dans le local du cercle des Amis de 

la Constitution. Le plus exalté était un individu revêtu du 

costume d'officier de la garde nationale. Il fut arrêté et l'on 

reconnut qu'il n'appartenait pas au corps des officiers de la 

garde nationale de Paris. On lui a arraché ses épaulettes. 

L'accusé Guinard : Le témoin pourrait-il dire qui a arra-

ché ces éj-aulettes? .... 
Le témoin: Non, j'ai pris les épaulettes et ja les ai mises 

dans les fontes de ma selle. ... 

L'accusé Guinaid -.Dans votre déposition écrite, vous di-

tes : « Je le fis onduire après lui avoir fait enlever ses 

épaulettes... » ... 
Le témoin : J'ai voulu dire après m è re fait remettre ses 

épauleaes. Le témoin que vous allez entendre vous dira sans 

doute [ ar qui ces épaulettes ont été enlevées. 

M.'de Roger : Quels cris poussait-on sur le boulevard? 

Le témoin : On criait : « Vive la Constitution! Vive |la Ré-

publique démocratique et sociale ! A bas les traîtres ! » Et 

vingt autres cris semblables. 
M. V terre-Hyacinthe Manuel, officier de paix du 2e arron-

dism'eiu: Le 13 juin dernier, vers midi, une heure, j'étais avec 

M. Brun, commissure de police, attaché à l'éiat-major du 

général Changarnier, et d'autres commissaires de police, dans 

Ja rue de la Paix, devant les troupes disposées à faire les som-

mations aux rassembîemens tumultueux qui avaient lieu sur 

les boulevards. Le général Cbangarnier nous donna l'ordre 

de procéder à des sommations après les roulemens de tam-

bour et de nous retirer ensuite sur les bas côtés du boule-

vard' pour laisser agir les troupes. C'est effectivement ce que 

nous' fîmes, ces commissaires de police et moi. Les chargés 
des troupes commencèrent alors, et je me trouvai jeté avec 

mes agens sur la gauche du boulevard, du côté de la Chaus-

sée-d'Antin. Là, j'étais cerné par un grand nombre d'indivi-

dus en uniforme de garde nationale, les uns sans armes, les 

autres avec des sabres, et d'autres même avec des fusils, et 

une quantité d'hommes en blouse. Je vis l'un de ces derniers 

s'emparer d'un fusil de garde national, et le décharger sur 

les agens; c'était à la hauteur de la rue de la Chaussée-

d'Antm. . , , ' 
Personne ne fut blesse ; mais un chasseur de Vincennes ri-

posta immédiatement, et son coup atteignit l'insurgé, qui tom-

ba sur p'ace à la deuxième porte cochère, à droite, du côté de 

la Chaussée-d'An in. J'appris depuis que cet homme était dé-

cédé à l'hospke Beaujon. Je poursuivis mon chemin sur le 

boulevard ensuivant les colonnes de troupes, et de manière 

à ne pas m'éloigner du général Changarnier, que j'avais ordre 

de ne pas perdre de vue. En arrivant sur le boulevard Mont-

martre le général me signala un lieutenant de garde natio-

nale se trouvant sur la terrasse du passage Joutfroy, d'où il 

excitait les citoyens à la révolte. Le général me dit de prendra 

avec moi des m litaires, d'enfoncer les portes, et de lui amener 

cet homme mort ou vif. On venait de lirer plusie îrs coups da 

fusil sur le général, à la hauteur de la rue de Choiseul et 

de la rue Vivienne. Je montai au logement que m'indiquait le 

général, qui n'était autre que celui occupé par les Amis de la 

Constitution; et l'un de nies agens, le sieur Sabrier, trouva, 

caché au bout d'un canapé, le nommé Laffont, qu'on nous dit 

être ^e rétaire de cette société. Cet homme était effectivement 

vêtu d'un uniforme de garde nationale et coiffé d'un képi. Il 

était fort pale et paraissait complètement démoralisé; c'est à 

peine s'il put alors dire son io;n. Je ne p nsepasque le gé-

néral ail vu cet homme tirer sur les troupes ; mais on nous 

dit que dans la matinée, il avait montré un pistolet en di -

sant : « Voilà pour Changarnier. s U me serait impossible de 

vous d re qui me donna ce renseignement verbal ; ce qu'il y 

a de certain, c'est que nous ne lui trouvâmes pas de pistolet. 

11 est bon de vous dire qu'il ne fut pas fait d ; perquisition 

dans ce local, qui me parut fort vaste et avoir de grandes 

dé- eodancesi Cet individu fut d'abord dirigé par moi sur le 

poste de l'Opéra, et bientôt, d'après l'ordre du général lui-

même sur h s Tuileries. -
■Vu moment de l'arrestation de Laftont j'appris également 

mi'ildiriaeaitdela main et de la voix tous les gardes na-

tions sans arme» débouchant sur le boulevard, vers le mi. 

nistère des affaires étrangères, et qu'il criait alors : Vive la 

Constitution ! auxquels cris ceux qui passaient répondaient. 

Je dois vous dire qu'en tète de la manifestation se trou-

vaient un certain nombre d'officiers de la garde nationale, 

dont quelques-uns appartenaient à des grades supérieurs. 

J'ai entendu dire qu'E iemie Arago était au milieu d'eux: 

mais je ne pus le reconnaître au moment où la manifestation 

fut coupée; il continua son mouvement vers la Made eine, 

tandis que non?, au contraire, nous tournâmes à droite, vers 

le boulevard des Italiens. 
M. l'avocat- gênerai de Roger : N'avez-vous pas été 

obligé, avec M. Brun, de protéger cet officier, que vous avez 

arrêté, contre l'exaspéraiion de la foule ? 

Le témoin : Oui ; sans nous, on l'aurait fusillé sur place. 

M Thourel: Comment ses épaulettes lui ont -elles été arra-

chées ? 
Le témoin : Quand nous l'arrêtâmes , il avait la main dans 

la poche. Nous craignions qu'il y prît un pistolet ; je le tenais 

par l'épaule pendaut que mon brigadier le tenait; dans ces 

mouvemejs, son épaulette se détacha. (Rumeurs au banc de 

la déf use et des accusés.) 
M' Thourel : Ainsi je fais remarquer que voilà un homme 

à qui on arrache ses épaulettes, un homme qu'on voulait fu-

siller, et que cependant la justice a relâché par une ordon-

nance de non-lieu. 
M' Michel : Le témoin peut-il nous dire quel sens le géné-

ral Changarnier attachait à l'ordre que le témoin a reçu de 

lui amener cet officier mort ou vif? 
Le témoin : Cet ordre m'a été transmis par M. Brun, qui 

l'avait reçu du général Changarnier. Cet officier excitait à 

l'insurrection depuis le matin. J'ajoute que sans M. le général 

Changarnier, cet homme eût été fusillé sur place. 

M' Michel : Je dénie ce fait pour l'honneur de la garde na-

tionale. 
M' Crémieux : Le témoin a parlé de l'une des épaulettes, 

qui a arraché la seconde? 
Le témoin : Elle a été ôtée à cet officier par les gardes na-

tionaux qui l'entouraient quand on l'a amené au général 

Changarnier. 
M' Laissac : Où, quand, comment, dans quelles circons-

tances, et par qui Laffont lui a-t-il été signalé comme exci-

tant à la guerre civile? 
Le témoin : t'est au commencement où j'arrivais sur le 

boulevard Montmartre que tout le monde me disait : « De-

puis ce matin, cet officier se montre sur le balcon du Cercle 

et excite tous les groupes qui passent. 
M. le procureur-général : Nous prions M. le président de 

faire revenir le témoin Brun aux débats. 

M' Laissac : Je prie M. le procureur-général de se joindre 

à moi pour découvrir la vérité, en faisant assigner M. Laf-

font. 
M. le procureur-général : Le ministère public ne fera pas 

assigner un témein qui a été dans la position de M. Laffont, 

c'est-à-dire piévenu. 
M' Laissac : Cependant vous avez fait assigner Bareste et 

Tcussenel, qui ont été prévenus, eux aussi. (On rit.) 

M. le procureur général : Si nous les avons fait assigner, 

c'est que leur audnion nous a paru utile à la vérité. Nous 

insistons pour que le témoin B nu soit rappelé. 

M. Brun : Je déclare que je n'ai jamais entendu tenir le 

propoi qu'on prête au général Changarnier; il a été d'une 

sagesse admirable : on a mis maintes fois sa patience à bout; 

on ne l'a pas lassée. 
M. Baptiste-Victor Calibre, capitaine adjudant-major, 2' 

légion. 
Le fait important de la déposition de ce témoin, qui es-

cortait le général Rapatel, colonel de la 2e légion, est relatif 

à l'attaque faite à la boutique de l'armurier Devismes. Les 

ouvriers refusèrent d'ouvrir, ce qui donna le temps au té-

moin d'arrivar à leur secours avec quelques gendarmes mo-

biles. 
Ces émeutiers, dit le témoin, criaient l'écume à la bouche ; 

« Vive la République romaine! » Ils m'impatientaient, et je 

me rappelle avoir dit à l'un : « Tiens, f...-moi le camp, 

voilà six sous, va-t'en manger du macaroni à Rome ! » (Rire 

général.) 
Les groupes se mettaient à genoux devant nous, dit le té-

moin, en criant : « Vous voulez tirer sur vos frères ! » Ils 

jouaient la comédie. Il y avait là des individus les plus mi-

sérables, dont quelques-uns avaient des tuniques de gardes 

nationauxqu'ils n'avaient pas le droit de porter, j'en réponds. 

Ils avaient une tunique et pas de bas dans leurs souliers. 

M. Eugène Ravenaz, commis ionnaire. 

Ce témoin, qui est resté fort longtemps à l'hospice Beaujon 

d'où il n'est sorti que depuis quelques jours, s'avance vers 

le banc des témoins. Il a une jambe da bois. 

Il dépose ainsi : 
Je suis commissionnaire, et je stationne habituellement rue 

Grange Batelière, n° 1, au coin du boulevard. Le 13 juin der-

nier, j'étais, comme à mon ordinaire, vers une heure de l'a-

près-midi, à cette station, lorsque je vis passer sur la chaus-

sée du boulevard les hommes faisant partie de la prétendue 

manifestation pacifique. 
En passant devant moi et devant une compagnie de garde 

nationale fermant la rue Grange-Batelière , ces hommes 

criaient : « A bas les aristos ! à bas les cosaques ! vive la 

Constitution! vive la République romaine! « 

Je les vis chercher à désarmer deux gardes nationaux qui 

se trouvaient sur le boulevard, et que lecommandant fit ren-

trer avec leurs armes dans la cour da l'Opéra ; peu de temps 

après, les troupes chargèrent sur les boulevards la tète de la 

manifestation qui s'était avancée vers la Madeleine. 

M. l'avocat général de Royer : Ceci se passait avant que les 

troupes na parussent? 
Le témoin : Oui, Monsieur; ce ne fut que plus tard que le 

désordre se mit dans la manifestation, et les hommes à figu-

res sinistres qui la composaient refluèrent de nutre côté en 

criant : « Aux armes ! » et eu se sauvant dans les maisons et 

les rues voisines. 
Je vis alors tenter de renverser le bureau du surveillant 

des voitures de place du boulevard Montmartre, en face du 

n° 15, et l'on avait déjà arraché ce bureau dedessus s is bas s; 

mais un peloton de garde nationale s'avança en chargeant à 

la baïonnette, et ceux qui vou'aienl le renverser se sauvèrent. 

D'autres personnes, faisant partie de la manifestation, 

avaient également renversé, sur la chaussée du boulevard, 

deux cabriolets ou voitures à quatre roues, et une boîte de 

décrotteur qu'on avait mise sur la voiture pour former un com-

mencement de barricade. 
Le commandant de la garde nationale qui se trouvait avec 

les hommes sous ses ordres, au coin du boulevard et de la 

rue Grange-Batelière, marcha à ces voitures, en demandant 

des hommes de bonne volonté pour les relever et en débar-

rasser la chaussée. 
Comme je suis fort et vigoureux, je m'empressai de le sui-

vre, et, pendant que j'étais occupé avec lui à relever une de 

ces voitures, j'entendis deux coups de feu, et je reconnus que 

j'étais ble sé à la jambe gauche. 

M. le président : Vous boitez, n'est-ce pas, des suites de 

vos blessures? 
-Le témoin : J'ai une jambe de bois ; j'ai été obligé de subir 

l'amputation. (Sensation. ) 

M. le président : Croyez vous qu'on ait voulu tirer sur 

vous ? 
Le témoin : Je ne crois pas que ce fût moi qu'on voulait 

atteindre; c'était sans doute lecommsndant qui était à côté. 

Il me serait également impossible dédire si c'est d'un coup 

de pistolet ou d'un coup de fusil que j'ai été blessé. 

M. l'avocat général de Royer : Vous avez été blessé en ai-

dant à relevés une voiture renversée pour une barricade ? 

Le témoin : Oui. 
M. di Royer : Vous vous êtes courageugement conduit. 

M. le président : Voyons, précisons Est-ce antérieurement 

ou postérieurement à la débandade de la manifestation que 

les tentatives de désarmement sur des gardes nationaux ont 

eu lieu ? 
Le témoin : Antérieurement ? Je ne connais pas ça. (On 

rit.) 

M. le président : Est-ce avant ou après ? 

Le témoin: Ah! comme ça je comprends. C'était avant. 

M. le procureur gênerai : Voilà le fait, sauf la discussion. 

M' Michel : Avec un témoin qui ne connaît pas l'antérieur 

et le supérieur. 
M. le procureur général : S'il ne sait pas distinguer l'an-

térieur du supérieur, il sait prêier son concours au maintien 

de l'ordre, aux risques de ses jours. Et c'est un commission-

naire qui donne cet .exemple. 

Le témoin est autorisé à retourner à Paris. 

Jean Pierre -Georges Fabre, grainetier, lieutenant dans la 2" 

légion. 
Ce témoin commandait le poste de l'Opéra. 

Il a arrêté un groupe au milieu duquel était une femme 

entourée de jeunes gens ; elle portait un drapeau tricolore, 

sur lequel était écrit : Vive la Cons'itution! 

Je demandai, dit le témoin, à cette femme où elle allait. 

Elle me dit qu'elle allait chercher de l'ouvrage au fau-

bourg Poissonnière. (On rit.) Je lui dis ; « Vous avez fait une 

belle journôa. Quel est votre état? » Elle ma dit qu'elle était 

couturière. J'avoue que je l'aurais plutôt prise pour une Jean-

nc-d'Arc que pour autre chose. 

M. l'avocat général Suin : Les jeunes gens arrêtés avec 

cette fille n'étaieut-ils pas les nommés Moutard, Fonvielle et 

Lebloys? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. I avocat-general Suin : L'un d'eux n'avait-il pas dans sa 

poche un exemplaire de la Constitution et ira cherchait-il pas à 

convertir les hommes du ptste? 

Le témoin : C'est peut-être après mon départ du poste? 

M. Suin : Est-ce que ce drapeau ne portait pas Comité des 

Ecoles ? 

Le témoin : Oui. 

M. Suin : Cette fille Martin était une fille inscrite? 

L'accusé Maigne proteste, dans l'intérêt de ses amis absens, 

et il fait une longue tirade sur Jeanne-d'Arc et la démo-

cratie. 
M* Dain demande que le sieur F'onvielle et ses amis soient 

admis à intervenir dans le déta', afin qu'ils aient à déclarer 

qu'ils n'ont pas confié à une fille publique le soin de porter 

le drapeau sûr lequel ils s'honorent d'avoir écrit : Vive la 

Constitution ! Il faut qu'ils interviennent pour l'honneur des 

Ecoles. 
M. le procureur- général : Les écoles ne sont pas en cause, 

ne les y mettez pas. 

M« Madier fait la même demande pour le sieur Lebloys, 

ancien élève da M. Pierre Leroux, qui, on le sait, dit le dé-

fenseur, n'est pas un professeur d'immoralité. (On rit.) 

M. le président : F'aites-le assigner, vous en avez le droit. 

M' Michel : Quel était l'âge de cette femme? 

Le témoin : 27 à 28 ans. 

M' Michel : Dans une lettre publiée hier dans la Réforme, 

il est question de 40 à 43 ans. (Rire général.) 

M. l'avocat-general Suin : Dans son interrogatoire elle a 

dit avoir 33 ans. 

M' Michel : Pour une femme, c'est presque avouer 40 ans, 

(On rit.) 

M. leprésident : Allons, allons, voilà un incident qui fait 

perdre la suite des débats à l'attention de MM. les jurés. Un 

autre témoin. 

M. Paul-César Favé, commissaire-priseur, lieutenant dans 

la 2* légion. 

C'est ce témoin qui, le 14 juin, a remis à M. le commissaire 

de police un poignard et un pistolet qu'il a trouvés le 13 au 

soir dans le poste dont il vient d'être parlé. Il a pensé que ces 

armes avaient appartenu à quelques-unes des personnes arrê-

tées la veille et amenées au poste. 

11 a vu la fille Martin au poste. On lui a dit qu'elle portait 

le drapeau des écoles ; mais il ne sait rien par lui-même. 

D. N'avez-vous pas supposé que ces armes avaient appartenu 

aux trois jeunes gens qui escortaient cette tille? — R. Je ne 

puis l'affirmer. 
D. Vous avez dit, dans votre déposition écrite, que cela 

vous paraissait certain. — R. J'étais porté à le penser, parce 

qu'ils étaient les seuls qui se fussent assis sur le lit sous les 

matelas duquel j'ai trouvé ces armes. 

L'audience est suspendue. 

L'audience est reprise à trois heures. 

L'huissier appelle M. Cent, témoin assigné en veitudu pou-

voir discrétionnaire, pour donner des explications sur l'inci-

dent relatif à M. Lacrosse. Mais ce témoin est absent. 

On appelle ensuite le sieur Fonvielle, membre du comité 

des éludians, dont il a été question à propos de ia fille Mar-

tin. 

Le sieur Fonvielle, qui ne paraît pas être un étudiant de 

première année , et qui porie une longue chevelure, entre 

brusquement dans la salle d'audience, jette vivement son 

chapeau, son portefeuille à terre, se tourne vers Me Buvignier, 

avec lequel il échange une poignée d a main, puis se retour-

nant vers la Cour, il frappe sur la barre un violent coup de 

poing. (Marques d'étonneme .t et de désapprobation dans l'au-

ditoire.) 

M. le président : Faites retirer ce témoin, il na sera pas 

entendu. 

Le sieur Fonvielle balbutie quelques paroles. Nous saisis-

sous ces mots : « Mes amis sont là... on m'a aussi arrêté... Ja 

suis ému. » 

M. le président : Faites sortir ce témoin. 

Les huissiers reconduisent le témoin. 

Eugène Ferpoil, domistique : Le 13 juin, j'étais en g irde 

national et armé, quand je tus poursuivi par une troupe d'in-

dividus dont un m'a parté un coup de baïonnette à l'épsuie 

gauche; je me suis réfugié sous une porte cochère où i s 

m'ont rejoint, injurié et maltraité. Us m'ont arraché mon fu-

sil et enlevé mon ceinturon, et mon sabre-poignard. 

M. le président : Pouvez -vous indiquer les personnes qui 

composaient cette troupe? 

Le témoin : Il y avait là plusieurs gardes nationaux. 

M. le président : Q relie heure était-il environ? 

Le témoin : Je crois qu'il était trois heures moins un quart. 

J'allais me rendre à la réunion de mon bataillon, cour de 

l'Opéra. 

M. le président : Ne vous a-t-on pas adressé des propos 

insultans? 

Le témoin : Certainement; ils m'ont appelé arislo. (Rires 

dans l'audiioire.) 

D. Paraissait-. 1 y avoir un chef? — R. Non. 

M. Alphonse Gent, avocat, ancien constituant. 

M. le président : Connaissez-vous les accusés? 

M. Gent : J'y vois d'anciens collègues; la plupart des accu-

sés sont mes amis. 

M. le président : U paraît que vous assistiez à une scène 

qui s'est passéo le 13 juin, près du Chàteau-d'Eau,et que vous 

êtes venu au secours de M. Lacrosse, qui était violenté et in-

jurié ? 

M. Gent : Je fais observer d'abord que M. Lacrosse n'est 

pas arrivéen même temps que moi. Il y a, du reste, entre les 

dépositions écrites de M. Lacrosse tant de différence et de 

variation qu'il m'importe de rétablir les faits. 

Le matin de la manifestation, j'ai déjeùné avec des amis 

qui maintenant sont ail.eurs, Etieane Arago et sa sœur, M™' 

Mathieu; nous sommes sortis ensemble. Je puis affirmer qu'E-

tienne Arago était sans armes. Nous allâmes ei. semble rejoin-

dre la manifestation. Nous arrivâmes près de la porte Saint-

Marin. Quand on sut le nom d'Arago, quand on vit son uni-

fornu, nous fûmes enloarés de plusieurs citoyens qui échan-

geaient avec lui des poignées de main. Lui, il les engageai tau 

calme, et quand on cria Vive ia République démocratiqueet 

sociale ! nous répondîmes : « Non, citoyens, pas de cris de 

cette nature; mais seulement vive la Constitution! vive la 

Répiblique ! rien de plus. 

Arrivés près du Cliâteau-d'Eau, nous ne vîmes presque 

personne ; la manifestation s'organisait peu à peu, avec calme, 

avec ordre. Au bout de quelques instans, nous aperçum-sun 

garde à cheval, pnis deux cavaliers de la ligne; nous n'y fî-

mes pas grande attention. Mais nousvîmfs ensuite un capi-

taine d'état-major entouré par la foule, qui lui criait : « Vive 

la République ! vive la Constitution! » Et il répondait: «Oui 

mes amis; vive la République! vive la Constitutioa ! » M! 

Lacrosse était aussi entouré de citoyens qui lui disaient peut-

être avec un air de provocation : criez vive la République ! Il 

regarda d'un air hautain, altier, et il ne répondit rien. 

Des citoyens l'entourèrent, on s'attacha à la bride de son 

cheval, à la selle, enfin de tous côtés; on le retenait par ses 

habits, ct il est po sibla que sa redingotte ait été déchirée. Il 

y eut quelques efforts de ma part pour pénétrer jusqu'à lui • 

mais quand j'y eus réussi, je n'eus qu'à prononcer mon nom' 

à dire qui j'étais, pour que ma voix fût écoutée; M. Lacrosse 

fut complé eoienl dégagé. Je sais qu'il a lait une déposition 

excessivement honorable pour moi, mais je suis fâché de dire 

que je ne l'ai pas mérité. Je ne l'ai pas sauvé; il n'en avait 

pas besoin, car les citoyens qui l'entouraient ne lui auraient 

I as fait de mal. Et, en effet, quand il s'en allait, je l'ai en-

tendu crier : «Vivé la République! vive la Constitution! » 

quand on lui disait de le crier. On lui a dit encore : « Saluez 

le peuple. » Mais j'étais en avant, je ne sais pas s'il l'a salué. 

Au surplus, M. Lacrosse était en proie a 

qu expliquent les circonstance* où il ,
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M. Gent : La fou 

M. Vavocat-général : N'était-ce pas le 

danger sérieux q e pouvait courir M. Lacrosse 

M. Gent à courir à son secours ? 

M. Gent : J 'ai cru que son refus de cri 
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Plusieurs personnes avaient eu la même pensée •
 r 

trois, parmi lesquels se trouvait un officier de "la M
Sftions 

tionale nommé Manalde, de la 2' légion. 8arde «a-

M. t'avocat-général : Mais si trois personnes 

précipitées au secours de M. Lacrosse, elles crovaipnfj Sont 

la possibilité d'un danger quelconque. do,|c à 
Le témoin : Pas le nvjins du monde, seulement 

sirions conserver à la manifestttion le caractère r,n°Us dtJ-
qu'elle devait avoir. aorablp 

M. leprésident : En vertu de notre pouvoir discrétin 

>us allons faire donner lecture de la déposition H B u lre» nous 

crosse 
déposition de M |V 

M. le greffier donne lecture de cette déposition. 

« Le 13 juin, dans la mâtiné;, je me rendis à la 

lerie, où se réunissait le conseil vei-s onze heures • no 

rions avoir des renseignemens positifs sur la prétendue S 

chancel-

festation politique qui devait se reunir sur le bo 1 

Saint-Martin, près du Chàteau-d Eau ; nous désirions p ^ 

naître le caractère et le but. Je fus désigné par mes coll' °0t>~ 

pour aller recueillir ces renseignemens. Je monta 1S a cheval 

j'aurais à traverser, je ne me fis accompagner que d'uifiqile 

cier, le nommé Villemot, appartenant au 1" régiment ~ 

lui donnai l'ordre de name suivre qu'à cent cinquante ^'J* 
distance, en lui indiquant, comme' lieu de réunion la ')3s ■ 

du 6" arrondissement, que je voulais également visiter™"^ 

» Jusqu'au boulevard Montmartre, je trouvai 

irie 

iter. 

calme et tranquille. A ce point, je crus remarque* une"^
1
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de refoulement de la population paisible, paraissant
 s

'?r'' 

gner devant les élémens de désordre.- En -avançant sur tts 

Bonne-Nouvelle, les groupes boulevards Poissonnière et 

étaient plus animés et j'y entendis proférer les'eris de'^'v^ 

la Constitution ! Vive la République ! Je demandai à un mn! 

darme de la Seine, que je rencontrai en approchant de la 

porte Saint Denis, si le boulevard était libre plus loin et si ie 

pourrais passer. Il me répondit d'une manière affirmative et 
me dit qu'il venait d'y passer lui-même. 

» Devant la porie Saint-Denis, je rencontrai un embarras 

de ces voitures longues appartenant à la brasserie, je crois 

qui me retardèrent pendant quelques instans. Là ]e fus re-

joint par un chef d'escadron et un capitaine d'état-major de-

là garde n tionale de Paris, l'un et l'autre à cheval et ac-

compagnés d'un garde républicain. Ces messieurs me m on 

nurent et voulurent me servir d'escorte; je les remerciai d'a-

bord, et je crois que j'eus tort de les laisser m'accompagner, 

leur présence devant nécessairement attirer l'attention sans 
augmenter ma sûreté. 

»>ous parvînmes assez facilement jusqu'à la rampe du bou-

levard Saint-Martin, devant le théâtre de ce nom; mais là la 

foule devint plus compacte, et ce ne fut qu'avec difficul lé que 

je parvins seul à la hauteur du théâtre de l'Ambigu. Là les 

groupes devinrent excessivement serrés, et il m'était d'autant 

plus impossible d'avancer qu'une partie de la chaussée était 

dépavée. Je fus donc complètement entouré par ces groupes, 

qui me à. mandèrent de crier comme eux : « Vive la Consti-

tution ! vive la République ! » Je n'éprouvai aucune répu-

gnance à répéter ces cris. Bientôt les exigences de la part da 

la foule devinrent plus grandes, et l'on voulu me forcer à 

pjusser le cri de : « Vive la République romaine ! » Je répon-

dis par celui de : «Vive la République française! » Somma 

par un homme qui m'avait sans doute reconnu, et qui avait 

sauté sur la croupe de mon cheval, de crier ; « A bas le pré-

sident! » je répondis en levant mon chapeau : « Vive le pré-

sident ! « Ce fut le signal de violences dont je fus alors l'ob-

jet. Les gens dont j'étais entouré cherchèrent à me jeter à 

terre; l'individu qui était assis derrière moi, sur la croupe 

de mon cheval, avait passé la main sous la col noir que je 

portais et me serrait le cou. 

» Je parvins à faire descendre l'individu qui était derrière 

moi, et dans ce moment j'aperçus M. Gent, ancien représen-

tant, sur le trottoir sud du boulevard, et lui demandai s'il 

allait me laisser exposé aux violences de la foule qui m'en-

tojrait. Je dois dire qu'il répondit avec empressement à mon 

appel et qu'il fit des efforts inouïs pour arriver jusqu'à moi. 

Dans la lutte qu'il eut à soutenir, il fut plusieurs fois ren-

versé, et parvint enfin à se frayer un passage jusqu'au côté 

droit de mon cheval. Après y être parvenu, il lutta avec per-

sévérance pour me dégager de ce côté, et fut encore renverse. 

Je crois que ses vètemens étaient déchirés, et il avait perdu 

son chapeau. 
» Pendant le même temps, un sous-officier de garde natio-

nale, sergent ou sergent-major, je crois, en tunique, mais 

sans armes, mu par les mêmes sentimens de bienveillance, fit 

également de grands efforts pour me dégager du côté gauche. 

Ces deux me>sieurs y parvinrent en parue et je h s priai de 

me diriger, au milieu de la foule, du côté de la rue du Temple. 

Là, je fus rejoint par mon lancier, qui, avec la hampe de sa 

lance, parvint à me frayer un passage. Je voulus d'abord me 

diriger vers le faubourg du Temple, mais les masses qui des-

cendaient des barrières me firent changer de direction ; je 

continuai ma course sur le boulevard jusqu'au point 
tant plus suivi par la foule, je me jetai dans une rue à droite 

pour gagner la mairie du 6' arrondissement, rue de Vendôme. 

» Pendant que j'étais au milieu des masses, une personne 

qu'il me serait sans doute impossible de reconnaître, mais qui 

me connaissait certainement, me dit : « Vous êtes M. Lacrosse, 

vous venez voir si c'est une émeute, mais c'est une rév0..ul,°"' 

votre président et vous, vous êtes f.... ; vous irez 
a Vincen-

nes. »'Je lui répondis qu'il pourrait nous envoyer au Pere 

Lachaise, mais non à Vincenres. 

En arrivant à la mairie du 6e arrondissement, ou je e don-

nai divers ordres, je m'aperçus que mes yêtemens eiaielj
e 

complètement déchirés et que nies forces étaient épursêes. 

suis certain que M. Gent m'a rendu un signalé service etq 

sans lui j'aurais succombé. 

« Je pense que lorsque j'arrivai à la mai 
rie du 6« arrondis-

sement, il pouvait être de onze heurrs trois quarts a midi, ^ 

après être remonté à cheval, je me rendis à l'Elysée fa 

rues du Temple, Bambuteau, Saint Honoré, et j'y arrivai, s» 

précipiter ma course, ve 'S midi tro s quarts. ^ . 
» Il me sera, je crois, très difficile de reconnaître tes F

 ( 

sonnes dont j'ai été entouré près du Château-d'Eau et q ^ 

commis sur ma personne des actes de violence ; toute ^ 

attention se concentrait sur les moyens d'échapper a 

f jule si furieuse. » 

M. de Royer : M. Geot voit qu'il résulte de la déP
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Gent, a été deux fois reuve 

traite-

M. Lacrosse que lui-même, 

par la foule. 
M. Gent : Je n'ai reçu aucune espèce de mauvais 

mens; mon ebapaau seul a été renversé. la foi 
M. l'avocal-general : Mais M. Lacrosse l'affirme sous 

du serment. ' , i„;„denioi 
M. Gent : Certainement M. Lacrosse exagère. ^
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à du tumulte, à du désordre. M. Lacrosse a ete i o j 

étrange ab. rration momentanée. ,
 Pll

tendu hier 
M. le procureur-général : MM. les jures ont e ^j^et 

la déposition de MM. les officiers d'état major, au ^
 tfi 

d'autres personnes, qui sont entièrement dacco 

Lacrosse. . , 
M. Gent : Je répète que je dis la vérité. 
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fut pas publiée, je ne sais pourquoi, dans les jour-

rocureur-gènéral : Par qui cette réunion a-t-elle été 

provoquée - d'anciens membres de l'Assemblée natio-
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0011

 H . Haute-Cour, M. Raynal et un autre. 

* ânifestaiion fut abordée par le comité des écoles; mais 
m

 liions si bien que la nnnife-talion ne fut pas détour-

- nous rejetâmes le comité au dixième 

ensuite par deux invalides, mais 

criaient : « A bas tout le monde ! » 
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 qu'ils étaient complètement ivres. 

Nous arrivâmes ainsi a la rue de la l'aix, que nous depas-
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 retournai, et j'aperçus l'état-
^ ""or du général Changarnier et les gendarmes de la Seine; 

ZÊL les dragons chargèrent, doucement si l'on veut, mais ils 
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 dissipèrent la manifestation. Ce n'est qu'après 
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 jî,; entendu les roulemens des tambours qui ont précédé 

les sommation». <••„.■ , , 
1/ U président : Vous venez de nous taire rhistonque de la 

manifestation. Pouvez vous nous dire où elle allait ? L'Assem-
blée ne siégeait pas ce jour-là. ' V 

1/. Gent : Cette question serait beaucoup plus utilement 

, Inssée à des dé égués de la 5° légion; moi, je n'ai pas or-

ganisé la manifestation. J'étais loin de toute idée d'insurrec-

tion : je ma suis joint à la manifestation, comme un homme 

qui aiin •■ la République tout haut, et même tout bas, comme 

un citoyen qui exerce un droit. 

M. le procureur-général : Mais la proclamation des délé-

gués de la 5* légion, dit positivement « que toutes les légions 

étaient invitées à se joindre à la manifestation, pour se porter 

à la Chambre et lui rappeler le respect de la Constitution. » 

M. Gent : Moi, je savais que la Chambre ne se réunissait 

pas ce jour-là ; mais ceux qai ont organisé cette manifesta-

tion pouvaient ne pas le savoir. 

V. le procureur-général : Comment n'avez-vous pas craint 

que la journée du 15 mii se renouvelât. 

Le témoin : Demandez-moi ce que j'ai fait, ce que j'ai voulu 

faire. Sur le reste, appelez les délégués de la 5' légion. 

.)/. le procureur gênerai : Ce qu'ils voulaient faire, nous 

P savons par leur proclamation. Mais nous demandons à M. 

Gent comment il a pu se j dndre à une manifestation qui al 

lait vers ou sur une assemblée qu'il savait ne pas se réunir? 

If. Ge.nl: Je voulais une haute expre sion de l'opinion du 

peuple de Paris sur la violation de la Constitution ; nous 

v alions le plus de monde possible ; c'est pour cela que je 
m'y suis joint 

B, le procureur-général : Et c'est pour cela que vous con-

duisiez cette foule vers une assemblée absente? 

.1/. Gent : Je savais bien que nous n'y arriverions pas. 

il. le procureur-général : Ah ! vous saviez cela? 

M. Gent : Oui, je le savais ; je croyais que nous rencon 

trer ons un obstacle, mais non pas une agression violente. 

M' Crémieux demande s'il ne serait pas possible de faire 

entendre le lieutenant Msnalde, dont M. Cent a parlé tout à 
l'heure. 

Af. le procureur gênerai : Nous nous en référons au pou 

voir discrétionnaire de M. le président; mais nous ferons re-

marquer qu'il y a quelque inconvénient à introduire ainsi 

des témoins à décharge au cours des débats 

M. le président: Caserait intervertir l'ordre des débats. 
Ces témoins peuvent être appelés plus tBrd. 

L'accuse Schmilz : Dans l'instruction, on a paru penser que 

j'étais sur les lieux où M. Lacrosse avait été arrêté, et que j 

ne lui aurais pas porté secours; j'interroge le témoin sur ce 
point? 

I.etemoin : Je n'ai pas vu le citoyen Schmitz. 

J/* Madier de Monljau : Y avait-il à U réunion dont a 

paris le témoin quelqu. s membres du comité des vingt-cinq, 
et nnainment mon frère? 

le moin : Je connais parfaitement M. Madier de Montjau 

«tj affirme qu'il n'assistait pas à notre réunion. Il n'y avait 

oé membres d'aucun comité, pas plus des écoles que des 

vuigi-cinq ; il n'y avait pas de membres de l'Assemblés ac-
tuelle, il n'y avait que d'anciens constituans 

«entend, eu vertu du pouvoir discrétionnaire, le témoin 
ujesUupouy, capitaine de gendarmerie. 
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ion de M. Petit et celle de M. Rodolosse. Il en résulte que la 

troupe a fait tête de colonne à droite, et tête de colonne à 

gauche après avoir rompu la manifestation. 

M. le président : Tous ces faits ont été établis; l'accusa-
tion, la délense et les jurés auront à les apprécier. 

On reprend la liste des témoins à charge. 

M. Jean Félix Doinet, employé. Ce témoin a été désarmé par 

des hommes de la manifestation, au moment où il se rendait 
a 1 appel de sa compagnie, 

Il en est de même du témoin suivant, le sieur Debin, tein-

turier. Ce témoin a, de plus, vu commencer une barricade à 
aide d'une voiture chargée de bois. 

M. le procureur-général : Quelle heure était-il? 

Le (emoin : Eh ! M. l'avocat. (Hilarité à laquelle M. le pro-

cureur-général prend part.) Je ne sais pas l'heure précise ; 

mais c'était au moment où la manifestation était refoulée. 

Le témoin Moisson, nuire garde national désarmé, n'a pas 

été trouvé. Lecture est donnée de sa déposition; elle e3t ainsi 
conçue : 

« Le 13 juin dernier, vers deux heures, j'étais au coin des 

rues Richer et Cadet, me rendant à la m iirie, lorsque j'ai été 

surpris par un flot d'individus refoulés des boulevards, et 

criant : Aux armes ! Plusieurs m'ont environné et enlevé mon 

fusil. Dans le nombre, j'ai vu un officier supérieur d'artille-

rie de la garde nationale, mais je n'en connais aecun. » 

Af. Jean-Baptiste Lecamus, sapeur de la garde nationale. 

Ce témoin a été désarmé au coin des rues Richelieu et de la 

Bourse par un individu revêtu d'une tunique d'officier, qui 

était à la tète d'une bande de quarante individus. Tous ces 

hommes criaient : Aux armes! aux barricades! 

Il y en avait qui disaient: « U va tirer sur nous! A bas 

le sapeur! » (On rit.) Le témoin, qui est d'une forte corpu 

lenca, déclare qu'il a eu la présence d'esprit de filer entre 

leurs jambes; c'est ainsi qu'il a pu recourir à la protection 
de la troupe de ligne. 

Un autre témoin, le sieur Timothée Lebreton, homme de 

peine chezM.CIaudin, armurier, rue Joqualet, déclare qu'aux 

premiers indices des rassemblemens, il avait fermé les vo-

lets de la boutique, et qu'il avait bientôt après entendu un 

charbonnier s'écrier : « Voilà un armurier, il faut prendre 

des armes! » Les carreaux ont été brisés et los insurgés ont 

pris les pistolets qui étaient dans la devanture. 

Les sieurs Blanchard et André, armuriers, renient compte 

aussi des enlèvemens d'armes qui ont eu lieu chez eux. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins relatifs à 
la réunion de la rue du Hasard. 

Af. Marie-Armand Marlin-Laulerie : J'étais très lié avec 

Félix Pyat, et c'est par lui que j'ai counu la Montagne. Ce 

parti se" composait de deux sortes d'hommes, les républicains 

et les socialistes. Cette distinction n'est pas sans intérêt; vous 

la verrez. Tous étaient animés de l'amour le plus ardent 

pour la République; tous avaient un amour inouï de cette 

forme de gouvernement, et, parmi eux, les républicains se 

montraient plus républicains que les socialistes. Aussi, toutes 

les fois qu'on pouvait craindre un fait qui compromettrait 

cette forme, la société s'en émouvait profondément. 

Ainsi, à l'époque où l'on a craint un coup d'Etat, coup 

d'Etat que j'ai toujours considéré comme imaginaire, la réu-

nion se déclara en permanence. Ce fut une permanence l'arme 

au bras, un acte de jalousie d'amant pour la République. 

Longue hilarité.) Leur amour pour la République leur fai-

sait exagérer leurs craintes. 

Lors des événemens d'Italie, quand il fut question de savoir 

si la Constitution avait été violée, il n'y eut pas l'ombre d'un 

doute : la violation fut reconnue à l'unanimité. 

Quant à la question de complot, une fois, en présence des 

événemens qui pouvaient surgir, on agita la question d'in-

surrection, et il fut décidé que la Montagne était une réunion 

de représenlans chargés d'un mandat de leurs concitoyens, 

qui leur donne le devoir de veiller sur la Constitution, et de 

déclarer au peuple, par voie de protestation, quand ils la 

croiraient violée; mais que jamais il ne leur appartenait de 
donner au peuple l'heure de l'insurrection. 

Je dois dire qu'on n'admettait jamais d'élranger dans les 

réunions ; j'étais le seul, comme secrétaire particulier, qui 

assistât à ces réunions, parce que j'en étais le secrétaire 

particulier. On a voulu souvent correspondre avec la réu-

nion ; je m'y suis toujours opposé. Beaucoup, je l'ai dit, vou-

laient s'introduire au sein de nos réunions; ceux-là, je les 

considérais comme des curieux, pour ne pas dire autre cho-

se ; je lés Irouvais même trop curieux pour les admettre par-
mi nous. (On rit.) 

M. le président : Pouvez vous, après ce préambule (Nou-

veaux rires), nous parler de la réunion du 11 juin? 

Le témoin : Volontiers. 

Af. le président : Le 11 au soir, à la suite de la réunion de 

la rue Coq-Héron, plusieurs personnes se rendirent à la rue 
du Hasard. Les a-t-on admises? 

Le témoin : D s citoyens se sont en effet présentés; j'ignore 

s'ils venaient de la rue du Hasard. Jo leur fis comprendre, 

avec ma vivacité ordinaire, que le règlement devait être 

maintenu. On me répondit qu'il s'agissait d'une communica-

tion très importante. Je leur dis d; .désigner une personne 

qui remettrait la papier, s'il s'agissait d'un papier, et que je 

le ferais parvenir. Ces citoyens se retirèrent. 

Af. le président : Que s'est-il passé le 12? 

Le témoin: Je suis allô le 12 avec Cantagrel chez Considé-

rant, et nous allâmes tous les trois à l'Assemb'ée. Il fut con-

venu qu'on se reverrait le soir à la rue du Hasard. Cepen-

dant, il n'y eut pas de réunion ; On se réunit à la Démocratie 
pacifique, et je m'y rendis. 

M. te président : Il v a eu réunion le 13 à la rue du Ha-
sard ? 

Le témoin : Oui, Monsieur le président, le matin. J'étais 

sorti pour aller prendre un bain; à mon retour, il n'y avait 

plus personne, les portes étaient fermées. J'étais stupéfait; 

mais je m'expliquai la solitude dans lequel se trouvait la 

maison, par les mouvemeus des troupes qui avaient lieu dans 
la rue Richelieu. 

Tout ce que je tiens à constater, c'est que les représentans, 

en se séparant pour aller déjeûner, avaient été d'avis qu'il 

n'y avait aucune détermination à prendre, et ils ont dû faire 
sp jntanémeiit ce qu'ils ont fait. 

M. le président : L'audience est levée. Le témoin devra re-
venir demain. 

Ces objets, fruit d'un travail si persévérant, consa-

crés par l'all'cction et h piété maternelle, ont élé enlevés 

de la tombe où cette jeune dame les avait placés. 

L'accusasion impute ce vol àN mvelet, en la possession 

de qui la couronne et le bouquet ont es effet été trouvés. 

Une circonstance bizarre, relative à ces deux pièces de 

conviction, a cté révélée dans le débat. L'accusé est ma-

rié depuis cinq ans. Mais, jusqu'au mois de janvier der-

nier, il avait négligé de faire célébrer la cérémonie reli-

gieuse de son mariage. Il s'y déci la au commencement 

de cette année, et, le jour de cette cérémonie, il plaça sur 

la tête et à la ceinture de sa propre fil'e, 'âgée de deux 

ans, cette couronne et ce bouquet arrachés à une tombe. 

Nouvelet a en outre vendu une croix de fer à un serru-

rier, en lui disant qu'elle lui avait été donnée par l'admi-

nistration. Mais le conservateur du umelière a déclaré 

que s ; , lors de la démolit on de ia fosse commune, on 

abandonne aux gardiens les croix et balustrades de bois, 

pour se chauffer, on ne donne aux ouvriers comme Nou-

velet, que les arbustes et arbrisseaux déracinés par suite 
de ce travail. 

Enfin, un homme de soixante-quinze ans, un vieux 

soldat, est venu se plaindre d'une profanation commise 

sur la tombe de sa femme. Il y avait déposé une croix 

de bois, fabriquée par lui, et dont il a soumis le modèle à 

la Cour. C'est un prodige d'adresse et de patience. Or, 

ce petit chef-d'œuvre, fruit de deux mois de travail, a 

également disparu du tombeau sur lequel il l'avait dé-
posé. 

L'accusation reproche encore ce vol à Nouvelet, chez 

lequel un huissier, en pratiquant une saisie, a constaté la 

présence d'une croix toute pareille. 

Des témoins déclarent avoir vu cette croix chez Nou-

velet, qui la faisait admirer aux visiteurs. 

A tous ces témoignages, l'accusé oppose des dénéga-
tions persistantes. 

M. de Ganjal, substitut de M. le procureur-général, 

soutient énergiquement l'accusation. 

M* Dupuis, avocat, présente la défense. 

Après trois quarts d'heure de délibération, le jury rap-
porte un verdict d'acquittement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

Présidence de M. Audran Moral, conseiller. 

Audience du 23 août. 

ACCUSATION DE MEURTRE. 

Ncël Loverini, laboureur de la commnne de Calenzana., 

est accusé de meurtre sur la personne du nommé Etien-

ne Corteggiani. L'ivresse seule paraît avoir été la cause 

de ce crime ; car la procédure u'a pu faire connaître sur 

qui était dirigé le coup de pistolet qui a donné la mort à 
l'infortuné Corteggiani. 

Voici les faits tels qu'ils sont résultés de l'instruction 
et des débats oraux : 

« Le 13 du mois de mai dernier, les habitans du can-

ton de Calenzana, s'étaient rendus au chef-lieu du canton 

pour y exercer leur droit électoral. P.srmi eux se trou-

vaient François Loverini, accompagné de ses deux fils, 

Antoine et Noël Loverini, de la commune de Lurnio, et 

les nommés Antoine Mazaninchi et Etietme Corteggiani, 

de la commune de Moncale. François Loverini ayant 

aperçu Corteggiani, qu'il connaissait depuis longtemps, 

s'approcha de lui et lui présente aussi ses deux fils com-

me à un ancien ami. Il arriva alors ce qui ma heureuse-

ment a l'habitude de se passer en pareille circonstance. 

Tous ces individus se rendirent dans un cabaret, où ils 

se livrèrent à d'assez copieuses libations, et là, François 

Loverini acheva de perdre sa raison dans les fumées du 

vin. Le soir, ils quittèrent ensemble la commuue de Ca-

lenzana. Ai rivés au point d'intersection des chemins qui 

conduisent à Lurnio et à Moncale, ils songèrent à se sé-

parer. François Loverini engagea ses deux fils à embras-
ser Corteggiani. 

» De son côté, celui-ci invita ces trois individus à ve-

nir passer une journée à Moncale. Avant de s'éloigner, 

il exhorta les frères Loverini à ne pas perdre de vue leur 

père qui, dans l'état d'ivresse où il se trouvait, ne pou-

vait sans danger être abandonné à lui-même; l'accusé 

s'écria alors que si leur père ne voulait pas les suivre, ils 

l'auraient laissé sur ia route. Ces paroles devinrent le si-

gnal d'une contestation qui s'éleva entre les deux frères. 

Vivement irrité, l'accusé s'arma bientôt d'un pistolet qu'il 

avait dans sa poche. En ce moment, trois à quatre pas 

le séparaient d'Antoine Loverini et de Corteggiani, qui se 

trouvaient eux-mêmes à deux pas de distance l'un de 

l'autre. Tout à coup le pistolet de l'accusé, dont la dé-

tecte venait d'être pressée, fit explosion, et deux balles 

ayant frappé Corteggiani, ce malheureux expira instanta-

nément dans les bras de Mazaninchi. L'accusé se livra 
aussitôt à la fuite. 

» Interrogé par le magistrat insfructeur, Noël Love-

rini a prétendu que l'ivresse dans laquelle il était plongé 

ne lui a pas permis de se souvenir de toutes les circons-

tances de cette déplorable scène, et qu'il sait seulement 

que c'est entre ses mains que l'explosion meurtrière a 
retenti. » 

Malgré la défense chaleureuse de M
e
 Giordani et l'in-

certitude que les débats ont laissée sur la question inten-

tionnelle, l'accusé, déclaré coupable du crime de meurtre 

avec circonstances aggravantes, a été condamné à cinq 

années de réclusion, sur les conclusions de M. Casa-

blanca, substitut de M. le procureur-général. 

Quelques militaires, n'étant pas de service, ont voulu 

concourir avec les voisins à se rendre maîtres de ses dé-

vastateurs; mais les militaires et les voisins, écrases par 

le nombre, furent obligés de battre en retraite devant 

une grêle de pierres, qui en atteignirent plusieurs, et de 

chercher un asile dans deux boutiques, dont les portes 

furent bientôt enfoncées par les assaillans. 

On ne sait quel aurait été le résultat de cette scène, si 

une force armée nombreuse n'était intervenue enfin. 

Treize arrestations furent faites dans cette mêlée ; on 

avait eu grand'peine à signaler les individus qui s e-

taient montrés les plus acharnés au désordre. De ces 

treize, mis d'abord en prévention, six ont été seulement 

maintenus dans cet état par l'ordonnance de la chambre 

du conseil ; ce sont les nommés Pellot, Terre, Cornut 

Royal-Parfait dit Six-Deniers, Dan et Courtaix, qui com-

paraissent aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle. 

De nombreux témoins enfendus sont venus déclarer 

que les prévenus leur avaient paru avoir agi en parfaite 

connaissance de cause, et dans le seul but de nuire et 

de s'attaquer à la propriété, car ils n'étaient pas ivres le 

moins du monde, et leur conduite sauvage semblait être 

le résultat d'un coup monté. 

Conformément aux conclusions sévères de M. 1 avocat 

de la République Marie, le Tribunal condamne Pellot et 

Terre, chacun à un an de prison, et les quatre autres a 

six mois de la même peine. 

— Hier, le sieur R..., conduisant un camion chargé de 

balles de draps, rencontra sur la route, à peu de distance 

de Paris, deux individus qu'à leur costume il prit pour 

des rouliers; sans défiance d'eux, il lia conversation avec 

eux, on fit plusieurs haltes dans divers cabare ts, et enfin 

on arriva rue delà Verrerie, où R... devait déposer ses 

marchandises. Ses compagnons s'empressèrent alors de 

lui offrir leur aide pour décharger le camion; mais, pen-

dant que le charretier était entré dans la maison pour 

faire vérifier sa facture, ils disparurent emportant un 

collis contenant des pièces de drap d'une valeur assez 

importante, et dont le poids et le vol urne auraient dû 

rendre l'en èvement difficile, impossible même à deux 

hommes-, aussi a-t-on remarqué qu'une charrette à bras, 

stationnant près du camion depuis son arrivée, avait dis-

paru, emportant très probablement les marchandises que 

les malfaiteurs n'ont pu soustraire qu'à l'aide de ce 
moyen. 

— Hier, vers minuit, une vive lumière éclaira soudai-

nement le palais et le jardin du Luxembourg ; déjà l'a-

larme était donnée, les soldats casernés dans les barra-

ques étaient sur pied, on croyait à un incendie considé-

rable ; mais on reconnut bientôt que cette illumination 

était due à la rupture d'une conduite de gaz. 

Vers le milieu de l'allée de l'Observatoire s'élevait, 

sortant de terre, une immense colonne de flamme qui a 

brûlé pendant plus de vingt minutes, et qui a été éteinte 

par suite de la fermeture du réservoir principal, dont on 

a heureusement pu se procurer les clefs. 

— Un vol assez hardi a été commis dimanche dernier 

en plein jour à Issy, près Paris. Pendant la grand'messe, 

c'est-à-dire entre onze heures et midi, alors que le curé, 

M.Guérin, et sa sœur étaient à l'église, un malfaiteur 

s'est introduit daus le presbytère après avoir brisé un 

carreau d'une porte vitrée qui donne sur le jardin, et, 

arrivé dans une chambre au premier étage, il a fouillé les 

divers meubles et soustrait une somme de 445 fr. qui 

était, enfermée dans le secrétaire, puis il s'est retiré par 

le même chemin sans laisser d'autres traces de son pas-

sage que l'effraction et la disparition de la somme pré-

citée. H est à remarquer qu'il a laissé intacte l'argente-

rie, qui a passé sous ses yeux, et qu'il a également dé-

daigné une montre et d'autres bijoux d'un prix élevé, 

placés en évidence dans les pièces qu'il a parcourues ; 

il est probable que la crainte que ces objets ne le fas-

sent découvrir l'a seule empêché de les emporter. 

— Hier, entre sept et huit heures du soir, des agens 

en surveillance dans le quartier de la Halle au blé, re-

marquèrent un individu dont la démarche suspecte leur 

inspira quelques soupçons et les engagea à le suivre. 

Bien leur en prit, car à peine avaient-ils fait cent pas 

qu'ils virent cet individu s'approcher de la demoiselle 

D... et chercher à lui soustraire un châle de prix qu'elle 

portait négligemment sur son bras ; les agens arrivèrent 

assez à temps pour empêcher la consommation du vol et 

arrêter le voleur, qui déclara se nommer Pierre S..., 

âgé de trente-huit ans, et se donna la profession de culti-

vateur. Conduit au dépôt de la préfecture, cet individu a 

été reconnu pour un repris de justice qui était sorti 

l'avant-veille de la prison de la Roquette, où il avait 

subi une condamnation à une année d'emprisonnement 
pour vol. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Espivent de la Ville-Boisnet. 

Audience du 18 octobre. 

PROFANATION' DE SÉPULTURES. — VOL DANS LES CIMETIÈRES. 

Le jury a jugé aujourd'hui une affaire dont les débats 

ont révélé des actes odieux de profanation de sépultures. 

L'accusation les imputait à un employé du cimetière 
Montparnasse. 

Nouvelet était attaché à l'administrBtion du cimetière 

du Sud, en qualité de garçon jardinier et de fossoyeur. 

U y travaillait depuis cinq ans, lorsqu'à la fin de l'année 

doi nière, M. le conservateur du cimetière reçut une iettre 

anonyme, imputant certaines spoliations de tombes à 

Nouvelet. Comme depuis longtemps des attentats de cette 

nature se commettaient dans le cimetière du Sud, M. le 

conservateur prévint le commis aire de police. 

Une descente fut opérée chez Nouvelet ; on y saisit 

différens objets, aujourd'hui placés sur la table des piè-

ces à conviction. Ces objets sont : un médaillon conte-

nant un chiffre en cheveux, avec cette inscription : A sa 

mémoire ; un bouquet de fleurs artificielles ; une couronne 

et un bouquet, faits de velours vert et de perles, imitant 

des feuilles et des fleurs d'oranger. Nouvelet fut arrêté, 

et il comparaît devant le jury sous l'accusation de vol 

avec effraction dans un cimetière. 

A l'audience, une jeune femme, M"" Vermeil, recon-

naît positivement la couronne, le bouquet de velours et 

de perles. « Je les reconnais d'autant plus facilement, 

dit-elle, que ces objets, dépos-.s par moi sur la tombe de 

ma pauvre petite fille, m'ont coûté neuf mois de tra-
vail. » 

CHRONIftUE 

PARIS, 18 OCTOBRE. 

M. Antoine Bonaparte a été élu représentant par le dé-
partement de l'Yonne. . 

— Dans la soirée du 23 juillet dernier, le cabaret du 

sieur Mayne, marchand de vins au hameau de la Croix-

d'Arcueil, fut le théâtre de scènes de désordre et de vio-
lence de la nature la plus grave. 

Quatre individus, après s'être fait servir à boire, se 

mirent tranquillement à briser une énorme dalle qui se 

trouvait dans la boutique, et à l'aide des fragmens et des 

éclats qu'ils s'étaient ainsi procurés, ils commençaient à 

faire le siège du t ît de la maison, qu'ils se proposaient 
tout simplement d'enioncer. Le marchand de vins veut 

s'opposer à leur rage brutale, il est fort maltraité, et 

n'obtient de ces démolisseurs que celte réponse : « Bah ! 

bah! le propriétaire de la maison est un aristo ! il est 

bien assez riche, il faut lui descendre sa b-srraque. » 

Ils parurent cependant se calmer un-peu, mais ce ne 

fut que pour recommencer avec plus d'ardeur leur œuvre 

de destruction sur un autre point : ils descellaient et bri-

saient les barreaux de fer des fenêtres. On parvint à les 

mettre à la porte, non sans avoir eu à leur livrer une 
rude bataille. 

" — £'est bon, dirent-ils, nous nous en allons; mais 

pour revenir en força! » Ils tinrent parole , et revinrent 

en effet ; mais cette fois c'était toute une bande de 20 à 

25 furieux. En un instant, tout fut cassé, brisé, mutilé, 

réduit en poussière chez le marchand de vin, qui, lui-

même, prétend avoir couru le risque de sa vie. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 17 octobre. — Les colons du 

cap de Bonne-Espérance, et ceux de Sydney, dans l'Aus-

tralie, ayant refusé de recevoir les condamnés à la dé-

portation, et de les employer comme ouvriers, le gou-

vernement a déféré à cette susceptibilité. Les colonies 

pénitentiaires seront désormais établies dans la baie de 

Morton, et à l'île de Norfolk, dans la mer du Sud. Deux 

cents invalides, pensionnaires externes de l'hôpital de 

Chelsea, serviront d'escorte au premier transport de con-

damnés, dont le nombre s'élève à mille quatre cents ; ils 

recevront ensuite chacun un lot de terre, en qualité de 
colons militaires. 

■ta Paria &«â 18 Octobre A8«». 
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MALADIES SES ENFiHS. 

LA COQUELUCHE, SFS SY.PTÔMES, SES DANGERS; DES MOYENS DE 

LA PRÉVENIR ET DE LA COMBATTRE. 

De toutes les maladifs si communes à l'f nfance, la coque-

luche (tussis puerorum) est, sans contredit, l'une des plus 

funestes. Cette affoctiou, qui semble attaquer exclusivement 

les enfans entre la première et la deuxième dentition, te ma-

nifeste d'abord par une bronchite et de violens accès de loucC; 

elle est presque toujours accompagnée d'un pic tement , 

d'une irritation et d'un chatouillement dans les bromhs 

et le larynx: l'enfant est pris de frissons, de malaise et de 

lassitude; il devient moins gai, moins bruyant; l'appétit di-

minue; le sommeil est agité; eu même temps la face est 

bouffie, les yeux rouge?, el iarmoyans; la toux augmente peu 

à peu de violence et d'intensité. 

11 est donc de la plus haute importance, surtout lorsque les 

accè> de TOUX commencent à se succéder rapidement chez les 

enfans, d'appeler un médecin et de recourir aussitôt à l'usage 

de juleps gnromeux, aux caïmans, et à des tisanes légères, 

auxquedes on devra ajouter quelques cuillerées à café de 

SIROP DE NAFÉ . On pourra aussi donner à l'enfant, le matin et 

le soir, avant de le mettreau lit, une cuillerée à cafe de ce 

SIROP PUR ; c'est, du reste, sous cette forme et à cette dose 

que les p-incipaux médecins des enfans, MM. Auvity, P-aron, 

Guérard, Blache, Théveuot, de Saint -Biaise, ne cessent chaque 

jour de le prescrire à leursjeunes malades. 

Les succès obtenus par ces habile-; praticiens ne laissent 

aucun doute sur la puis?ance et l'efficacité du Sirop de Nafé, 

tel qu'il est depuis long'emps préparé par l'importateur, M. 

Delaigretiier. Composé des fruits de l'hibiseus escu'.enlus, 

dont les traités d " médecine et de pharmacie font le plus grand 

éloge, ce sirop doit être préféré à la plupart des sirops pec-

îoraux, <]ont le praticien ignore presque toujours la formule, 

et qui oi t souv-nt pour principe calmant l'opium. 

Or, de l'opinion des plus o lèbm; mélecins et chimistes, 

l'opium lousiitue un desremèles les plus dangereux, et qu'il 

ne faut donner aux enfans que comme un moyen extrême, 

rien n'étant si frépieiHque les empoisonnemei s f ar ce narco-

tique, administré aux doses même les "plus minimes. 

(Gazette dei Hôpitaux.) 

l e Théâtre-Français donnera aujourd'hui vendredi , la 

Ligue dfS amans, le Mari à .a campagne, et Une Porte ouverte 

ou fermée. Ces trois charmantes comédies s. roui jouées par 

MM. Régnier, Provi st, Brindeau, Leroux ; M""5 Desmousseaux, 

Dena n et Allait. 

— Lo Théàtre-Montansier n'éprouve aucun embarras pour 

composer son spectacle ; il anrîonce le Cht valier Muscadin, 

le Lièvre en sevrage, le Tigre du Bengale, l'Oiseau ou le 

Grojm p ur finir, ii ouvre ses portes, et la foale d'accourir. 

— Après-demain dimanche, 21 novembre, de deux à cinq 

heures de l'après-midi, rentrée de Strauss, au Jardin-d'Hiver. 

Le magnifique orchestre de Strauss, composé de 100 musi-

ciens, exécutera se* valses et polkas favorites, ainsi que le 

quadrillede la reine Hortense. Un grand concert comiqi.e sera 

défrayé par MM. Lecourt et Schey, du Vaudeville - Neuville 

des Variétés; et Mayer, qui chantera Titi à Robsrt-k-Diablé 

et sa Symphonie burlesque. — Pour cette première grande fête 

d'hiver, l'orangerie sera rentrée, les grandes eaux joueront et 

il y aura exposition de fleurs etde tableaux, jeux divers etc. 

etc. — Les bureaux ouvriront à une heure ; le prix d'en-

trée res^e fixé à 2 fr. — S'adresser d'avance, pour les billets 

de famille (5 fr. pour quatre personnes), au Jardin-d'Hiver, 

et au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, où se trouve tout le ré-

pertoire de Strauss. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Chaque jour voit grandir le 

succès des fêtes dansantes que MM. Dul'ort et Désiré offrent à 

let.rs habitués; la grande fête extraordinuire promise pour 

aujourd'hui s'annonce sous les p ! us heureux auspices. L'é-

clairage lo plus brillant et le plus original, et la musique la 

plus nouvelle, interprétée par des artistes éminens, donne-

ront à estte fête un attrait tout particulier. Le prix est de 3 

francs par cavalier. 

— YVAUXHALL , près laChà'eau-d'Eau. — Grâce à Pilodo, la 

scène des une et mille nuits n'est plus en Orient, mais à Pa* 

ris, dans un charmant petit coin que r 

hall, et qui, tous les mercredis et, vendredis ~- .m?. Ie 

lite joyeuse de la fashion parisienne. sert d a il .
au

*~ 

SPECTACLES DU 19 OCTOBRE. 

OPSRA. — La Bouquetière, la Filleule des Fées 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Etourdi* il ». 
OPÉRA-COMIQUE. — s ' le M*ri. 

ODÉON. — Evelyne, la Farnesina. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Guerre des Femmes 

VAUDEVILLE. — Pas de Feu, la Foire aux Idées 

VARIÉTÉS. — Le Petit-Pierre, MUe Carillon. 

GYMNASE. — Les Représentant, Trumeau, Babet Y i 

THÉÂTRE MONTANSIER . —Le Groom, un Ticre n ^i-'?-

PORTE-SAINT-MARTIN. — 6 ' un L 'ev
re

. 

GAITÉ. — Le Moulin Joli, la Sonnette du Diable 
AMBIGU. — Piquillo Alliaga. 

THÉATRE'NATIONAL. — 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équii.f 

HIPPODROME .—Rep.éq. les mardis, jeudis, samedi' 
THÉÂTRE CUOISEUL. — Les Talismans du Diable 

FOLIES. — L'ouvrier gentilhomme. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Mariage enfantin. 

anches. 

Ventés inmdfcflière». 

ASïEÏEisïïE DE» SB.ÏEES. 

P°L* mm RUE ST-7ICT0R, 81. 
Etude de Me TROIS LHOIN , avoué à Paris, rue St-

Antoiie, 110. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Sein^, le 8 novembre 1*49, 

local et issue de l'audience ordinaire do la pre-

mière chambre dudit Tribunal, deux heures de 

rcl ôvtî© 
D'une MAISON sise à Paris, rue St-Victor, 81. 

Mise à prix ; 8,000 fr. 

S'adresser audit M" TRONCIION, avoué pour-

suivant. 

p_ s MAISON ÂU PETIT-IVRY. 
Etude d«Mc T RONCHON, avoué à Paris, rue St-

Antoine,llQ. 

Vente en l'audience d*s saisies immobilières du 

Tribunal civil do la Seine, le 8 novembre 1849, 

local et issue de l'audience de la première cham-

bre dudit Tribunal, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise au Petit-Ivry, route de Pa-

ris, 4, lieu dit les Molibards, commune d'Ivry-

sur-Seine.
 1M

.
( 

Mise à prix : 1 ,000 fr. 

S'adresser audit M' TRONCHON, avoué pour-

suivant. 

«™ PIÈCES S TERRE .IMSON. 
Etude de M" Ernest MOREAU, avoué à Paris, 

place des Vosges, 21. 

Vente sur liciiaion, en la mairie de la com-

mune de Champigny, le 28 octobre 1849, à une 

heure de rele vee 

De différentes PIECES DE TERRE, MAISON et 

BAT1MENS, en seize lots, situés à Chempigny, 

Joinville-le-Popt et Saint-Maur, 

Sur la m, se à prix totale de : 7,110 fr. 

S'adresser pour tes renseignemens : 

1° A M« Ernest MOREAU, avoué poursuivant; 

2° A M' Chaulïon, notaire à Charentou- le-Pont ; 

3° A M" Bisson, notairo à Nogein-sur-Marue. 

es^/isa-s,;; El ÉTUDES DE NOTAZRSS. 

PZ* USINE A GAZ D'ÉYREUX. 
Adjudication en la chambre des no aires de 

P;>ris, par le ministère de M" OLAGMER, l'un 

d'eux, le mardi 6 novembre 1849, heure de midi, 

De i'USINE A G >Z d'Evreux; fera partie de la 

vente le droit exclusif a l'éclbirage par le gaz de 

la ville d'Evreux pour dix huit années, qui ont 

commencé ie 1" octobre 1848. L'usine compte dé-

jà plus de S60 bec i d'éclairage tant public que 

particulier. 

Mise à prix réltiiteà 90,000 fr. 

• S'adresser, pourvoir bs lieux, à M. le direc-

teur de l'usine à gaz, à Evreux ; 

Et pour connaître les conditions de l'adjudiea 

tion, à M. Perron, rue de la Chaussée d'Antin 

26; à M* Caliou, avoué, boulevard St- Denis, 22; 

à 5P OLAGNIER, rue Hauteville, 1, adjudicataire 

du cahier d'enebères. (208) . 

.*? 2 FONDS DE COMMERCE. 
Etude de M" HARDY, avoué à Peins, rue Ver-

delet. 4. 

Adjuditation, le 27 octobre 1849, en l'étude de 

Me ACLlCQUE, notaire à Paris, rue Montmartre, 

148, heure de midi, 

En un seul lot, 

De deux FONDS DE COMMERCE, l'un de restau-

rant, l'autre de CLfé -estaminet, dits Restaurant et 

ca fé-estanwiel Constant; exploités par le sieur 

Voinot dans deux misons rue de ia Gaîté, 40, 

barrière Montparnasse. 

Cos deux fonds, d'une importance considérable, 

ont été rachetés en 1843 112,300 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser : 

1° A>; notaire vendeur ; 

2* A M' 11ARUY, a\oué poursuivant; 

3" A M' s Loustauneau et Poi son Séguin, avoués; 

4° A M. Boulet, syndic, passage Saulnier, 16. 

(209) 

C" YIRGINlENNE DU GÏÏYAIDOT 
Conformément aux articles 36, 37 et 38 des sta-

tuts, MM. les astiomiaires de la Compagnie Vir 

g'nienne du Guyandot sont convoqués par les gé-

rans en assemblée générale ordinaire, le lundi 

12 novembre prochain, à midi, au siège de la so-

ciété, rue de ta Ferine-des-Mathurins
u

30, à l'effet 

de prendre connaissance des affaires de la so-

ciélé, recevoir le compte des gérans et renou-

ve'er un des membres du conseil de surveillance, 

en conformité de l'article 36 d.s statuts. Les dé 

prMs d'actions seiont reçus du 3 au 8 novembre, 

de deux à quatre heures. 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GHru 

rue des Fossés- Montmartre (brevetés sau ' 

du gouv.), un grand choix d'articles ir' ?
aranl

-

et presque indispensables en voyage tels^
 Utilli8 

tetas, coussins et colliers à air, cei'nture.
C
''!i

€ œa
" 

tation ou de sauvetage, bonnets de bains • n> " 

portatifs, clysoirs, bas de marais et
 ffi

Urinau
* 

imperméables fort légers pour la chas
 IUeaux 

pêche; nouveaux tissus extrêmement é|
Se

 '* 

pour bretelles, jarretières, lacets serre lSl ",Ues 

bandages. — Tous les produits portent r el 

pille de cette maison et se vendent m-., ' eslam ' »vec esramj 

(2383) 
COMPTABILITÉ. 

BUREAU SPÉCIAL 

Pour L'ORGANISATION ou la VÉRIFICATION des écri-

tures de commerça et les liquidations. 

A. SîOXftiSXOT, expert-teneur de livres, 

Boulevard Monlmartte, 2, à l'angle du Faubourg. 

Cours «le tenue «es livres 

Pour le commerce, la banque et l'industrie. 

RÊYEILS ^oSiy'ïïasS 
a musique. WURTEL , fabricant, passage ViViennT 

(2965)
 6

" 

Ç0S1ACETI, p^ISZ^Z, 
les plus suaves. — Prix du flacon, d f

r
 50

 c 

à Paris, rue Vivienne, 37, près le boulevard ' ~ 

(2921)' 

n 1 P(* t I k Tini* k rn es-lettres et ès- sciences, 
BAluâijâU Sitiâ i par le b< TARTEYRE , r. St-

livaciiithe-Sl-Michei, 6. Paiement après réception. 

• (2938) 

1 A VB une act ' on de ' a Compagnie des Mines 
10 in, d'or, 24, boulevard Pok-sonnière. — 

Diux : ècif départ. (Affranchir.) (2828) 

LE SIROP LAROZr^qïî^ 
veux, rétablit la digestion, guérit la constipation 

l'hystérie, Us malad es nerveuses, inflammatoires' 

gastrites, gastralgi s, abrège les convalescences' 

Prix du flacon : 3 fr. D^pùtdans chaque ville. i
k
i 

R07,E ,ph., 26, rueNve-des-Petits-Chanips,àParis 

(2911) 

AYIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve an dépôt de la MANUFACTURE DE 

lu» »t>ea«k:>ns a'acAionuaires. 

; 1 e conseil de surveillance a l'honneur de nrévwiir : 
: MM Ts aetionn.iics la COMPAGNIE FRANCO-
AR\(iONAl>E (Mines de Biel ) qu'indépendamment de 
l'assemblée générale qui doit avoir lieu, conforniément à 
l'arlicle 42 des statuts-, le 15 novembre prochain, à deux 
heures précises du l'après-midi, an siège de la société 
( Cité Vinclè, boulevard de la Madeleine, à Pans ), une 
assemblée générale extraordinaire est convoquée, aux ter-

mes de l'article 43 d'sJits statuts, pour les jour et heure 

ci-des*us et au siège sus-inihqué. 
Dans celte assemblée générale extraordinaire, le con-

seil de surveillance soumettra à MM. les actionnaire» des 
propositions relatives à la situation de la Compagnie, et 
qui pourront entraîner des modifications importantes dans 

son administration. 
Chaque actionnaire doit déposer ses titres a 1 avance 

au siège de la société. 
Cette clause sera rigoureusement observée, aux termes 

de l'article 44 des statuts. 
Ce 1G octobre 1840. 

MM. les actionnaires de la société anonyme des PA-
PETERIES DU SOUCHE, sont prévenus que l'assemblée 
aénérale annuelle aura lieu le 10 novembre prochain, à 
midi précis, au domicile du directeur^ rue Guénégaud, 17. 

Ils sont convoqué» pour le même jour, à deux heures, 

en assemblée générale extraordinaire, pour modifications 

aux statuts. 

Les actionnaires de la société PECHIN, GOURDIN et 
C, en liquidation, sont convoqués en assemblée générale, 
au siège de la liquidation, rue Vendôme, 10, le lundi 5 

novembre, à sept heures du soir. 

SAVON DE TOILETTE 

15
PABISJ 

DE LA 

Société Hygiénique 

Les Savons de toilette étant d'un usage 

général, ont dû être pour la Société 

Hygiénique l'objet d'une attention 

spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal 

préparés et défectueux. Beaucoup d'al-

térations de la peau sont le résultat de 

leur usage. 

Les qualités du Savon de la Société 

Hygiénique sont éminemment adoucis-

santes ; ce savon conserve à la peau son 

poli, sa souplesse et son velouté ; ilpré-

serve des rougeurs et et'florescences, ce 

qui le rend précieux pour la figure et 

pour la barbe, de même que pour les 

personnes qui ont la peau sensible et 

délicate. 

Pour les enfants dont la peau est si 

impressionnable, c'est peut-être le seul 

qui puisse être employé avec toute 

sécurité. 

Chaque tablette porte la signature ainsi que le cachet ci-dessus, 

GKYBO -POMPE 

PERFECTION!!. - A JET CÔITIBB 
garanti. Adrien S?ETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru 
ment, remarquable par sa simplicité et. sa sol'ulilé, est le 
plus commode pour lavemons et injections. 11 est le feul 
qui ait obtenu des laéùaillea aux expositions. (T.'JS) 

AVIS MJX VOYÂGEUES-

40, L'AMllÏÏ E r LES d tiusjRo 

ET AU-DESSUS. 

ffla?aiï§ts ttea Femmes 

et, traitement par M"" . 

. MESS AISEE | 
S Professeur d'accouchement et sage-femme 

1 ' en chef de ia Maison d'accouchement, 

|4, place «le k 'Orsîîoîre-cîu-a.otivre. 

au coin de la rue du Coq-St-Honoré. 

Consultations tous les jours. 

1 APPARTEJIENS ET CHAMBRES GARNIS A TOUS PRIX. 

Cité êV^â'léans, boulevard gnint»Denl») 13. 

CHAMBSSES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et daus les prix de «0, SO et 40 francs 

. par mois. — Petits et grands A FF A Bl'EHUîSS depuis 5© fr.-

La Ctié «l'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est eu centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

Ou rotive d'.us la Cité : un établissement de baius russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

tous- les journaux, un restaurant que 1-JS propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus poor les chemii s de fer et des voitures de remise. 

CâLMANT 

m 
-Pharmacie ADBIIHV PEfl'ff, rue de la Cité, 19, au coin de celle Constantine. — 1 fr. et 

2 fr. ia boîte; 2 fr. 30 c. la demi-bouteilk-. 

Ce pectoral, dont le résultat est incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au suc pur de 

la laitue cultivée, et à l'avantage d3 ne pas échauffer comme Sa plupart des compositions de ce 

genre qui contiennent de l'opium. 

Unio au lichen, la tbridace bien préparée produit d'excellens effets dans les catarrhes chroniques, 

les rhumes négligés, et généralement tontes les affections de poitrine. 

Expédie en province. 2853) 

La puollcatlon légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848. dans les PBTSXES-AVFICHES . la «AKEïîfBl mm waSMSJMAUX et LIS OffiOIT. 

SOCIETES. 

Suivant acte passé devant M« Anato-
le Crosse, notaire à Paris, le 5 octobre 
1.49 une soei'Hé en coromindite a Ole 
formé» pour l'exploitation du journal 
leCourrï-r français. - Directeur gé-
rant respmsabie. . M Louis-Anloine-
Maihieu-Kmile Reboul , demeurant a 

paris, rue du Boulot, 26. — Ration 
sociale : Envi» REBOUL et C«. Fonds 
social : 250,000 francs, représenté par 
250 actions au porteur, de l ,0(ioir. 
chacune. — Durée de la société : vingt 
ans, à partir du l« novembre 1849 

tés, sous la raison sociale : PILLET, 
LIÎPEL'I'IEU et DESÊVE ; que la durée 
de ia société est de cinq années, à da-
ter du 10 octobre 1849, jusqu'au 10 oc-
tobre 1854 ; que le siège social est éta-
bli à Paris, rue de la Ferronnerie, î : 
qae M. Pillet seul aura la signature 80 

ciaie, et qu'il ne pourra en l'aire usage 
qua pour les affaires delà société. 

V. LEPELTIEU. PILLET. 

L. A. DESÈYE. (S41) 

Suivant acte sous seings privés, en 
date du 6 octobre 1849, M. Joseph Né -
pomucèue LF.FÈVRE, ancien négociant 

«demeurant a Paris, rue du Pont de la-
Réforme, 18, et M. Claude Hippolyte 
THENOX, ancien négociant, demtu 
ranl é Paris, rue du Marché- Saint Ho-
noré, 31, ont formé entre eux une so 
Ciôlé en nom collectif pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de mar-
chaal de comestibles et d'épiceries, 
situé à Paris, rue Ncuve-des-Petiis-
Çhamps, 87, au coin de la rue du Mar-
ché Saint Honoré. La société a été 
constituée pour six ans, à compter du 
15 octobre 1849. La raison et la signa-
ture sociales sont : LEFÈVRE et C«. 
Chacun des associés a la siguature so-
ciale, mais il ne peut én être Tait usage 
par l'un ou l'autre des- associés, que 
pour les ali'dires de la soeiélé. Tous 
engagemeas, bien que revêtus de la 
signature sociale, seront nuls et non 
avenus i l'égard de la soeiélé, s'ils ont 
une cause étrangère aux affines de la 
société. Do plus, tous engagemeus 4 

terme, tous billets i ordre, fetires de 
change ou autres effets de commerce, 
souscrits ou endosses au nom de la so-
ciété, pour être valables vis à vis de 
cette société, devront être signés de 
l'un et l'autre associé. 

Pour extrait: 
Signé, THEXON. LEFÉVKE . (940) 

D'un acte sous seings privés, fait tri-
ple à Paris, le 8 octobre 1849, dûment 
enregistré, 

Il appert: 
Que M. Jul?s-Françoi« PILbET, de-

meurant à Paris, rue Meslay, 13 ;î 
M. Félix-François LEPELTIER, de-

meurant à Paris, rue des Crands-Au-
gustins, 3, 

Et SI. Louis-Adrien DESÈVE, demeu-
rant à Paris, rue Sjint- Jacques, 1 70 ; 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif, pour la vente en détail 
de lout co qui concerne les nouveau-

Cabinet de M, LEDEBT, rue Maza-
gran, 3. 

D'un acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris, le 8 octobre U49, enregis-
tré à Pjris, le 12 dudit, f» 43, c» 4, par 
le receveur, qui a .perçu 5 fr. 50 c, 

11 appert : 
Que la société connue sous la raison 

sociale MONTIGNY fils et C«, composée 
de M. Achille Charles Antoine MOSTI 
CXY fi s, demeurant à Paris, rue Mont-
morency, Irj, et de M. Jean-Charles 
LYON alué, demeurant à Paris, rue des 
Fonlaines-du-Terop!e, 17, constituée 
par acte sous seing privé, en date du 
4 janvier 1841, enregistré le 7 dudit 
mois, pu de Vileslivaux, qui a reçu 
t fr. 50 cayanlson siège à Paris, rue 
Montmorency, 16, et pour but l'exploi-
tation des appareils à gaz, est ct de-
meure dissoute à partir dudit jour ; 

Et que M, Lyon atné est nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : 
Signé L EDEBT, 

Mandataire. (S42) 

Elude de Mo'PETITJBAN, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
rue Montmartre, 164. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, à Paris, le IS octobre 1849, 

enregistré audit lieu le 16 du même 
mois, folio 46, recto, case 8, par d 
Leslang, aux droits de 5 fr. 50 c , 

Entre M. Victor MILLE, négociant, 
demeurant à Paris, rue Cloiire-Saint-
Merry, 6 d'une part, 

El M Claude DROUOT, négociant 
demeurant à Paris, rue Cloître-Saint 
Merrv, 5, d'autre part, 

A été extrait ce qui suit: 
Il y aura soeiélé en nom collectif 

entre MM . Mille et Drouot pour l'ex 
ploilation, à Paris, cloître Saint-Merry, 
5, d'un commerce de fruits secs, fro-
mages etsalaisors. 

La durée de celte société est fixée à 
neuf années, à partir du 15 octobre 

1849. 

Le siège de la société est à Paris, 
cloître Saint-Merry, 5, ou dans tout 
autre endroit où il plairait auxjisso-
ciés de transporter leur établisse-

ment. 1 
La rsison sociale sera MLLE Cl 

DItOUOT. 
La signature sociale apparliendra à 

chacun des associés: mais il n'eu pour-
ra faire usage que pour tc<e s et 
a flair s de ia soîieté, et ce à peine de 
toutes pet tes, dépens, dommages-in-
•érèi', ct même de dissolution immé-
diate lome le contrevenant. 

Il ne pourra, néanmoins, être fait 
aucun emprunt sous la signature des 
deux asio .iés, et ce à peine de nul-
lité. 

Pour extrait : 
PETITJEAS. (943) 

Etude de M« MARTISJ-I KROY, agréé, 
rue Croix-des-Pclits-Champs, 27. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du u octobre 1849, enre-
gistré, 

Il appert avoir été extrait ca qui 
suit : 

Entre M. Louis Théodore Dl'CES-
SOIS, demeurant i Pans, quai des 
Grands-Augustins, 55 ; 

M. Joies-Henri BONAVENTURE, im-
primeur, demeuraM à taris, quai des 
Grand'-Augu'lins, 27 ; 

M. Thêoaore-Félix DUCESSOIS, pro-
priétaire, dtmt'urbnt A Paris, rue Ja-
cob, 21 bis ; 

Et deux associés commanditaires dé-
nommés audil acte : 

il. Louis Théodore Ducessois se re-
tire de la société RON AVENTURE CIC', 
formée suivant acte sous seings privés, 
en datedu 21 mars 1847, enregistré, 
ayant pour objet l'exploitation d'uue 
imprimerie en h ttres : 

SI. Th o tore-Fclix Ducessois eotre 
dans ladite société, pour le remplacer 
dai s ses fondions de. gérant, aux mê-
mes termes el conditions, et sans au-
cune dérogation aux clauses dudit 
acie. 

Toutefois, M Bonaventure aura seul 
la signature sociale 

Le fonds social continuera à s 3 com-
poser de dix-sepl parts, représentant 
chacune une valeur de 5,000 fr ; mais 
la commindite se trouve réduite a cinq 

desdites pans, soit à 25 ,000 fr. 
Pour extrait : 

MARTIN-LEROY. (944) 

D'un sete sous signatures privées, 
en date du 28 sestembro 1849, a été 
extrait ce qui suit : 

Entre M Louis-Théodore DUCES-
SOIS, dfnv urant à Paris, qui des 
Grands-Augustins, 55; 

• M. Claude-Alphonse BEAUDELA1UE, 
demeurant à Fontainebleau, rue des 
Petits-Champs, 23: 

Mme Marie Adé a de CHEMIN, épouse 

de M. Louis-François Richomme, an-
cien officier d'admiuislraliou, de lui 
autorisée, demeurant ensemble com-
mune de Passy, avenue de St-Cloud, 

29; 
Et M. Théodore-Félix DUCESSOIS, 

demeurant i Paris, rue Jacob, 21 bis; 
A été arrêté et convenu ce qui suil : 
par acie sous seings privés, en date 

du 21 mars 1847, enregistré le 8 avril 
suivant, f. 136, case 5, el publié au Tri-
bunal de commerce conformèmt nt à la 
loi, a élé prononcée la dissolution ce 
la société qui avait existé entre les sus-
nommés, pour l'exploitation d'une im-
primerie sise à pai is, quai des Grands-
Auguslins, 55, el 51. Louis-Théodore 
Ducessois, ancien gérant, en avait été 
nommé liquidateur. 

P,r les présentes, H. Théodore-Félix 
Duc^sois est substitué aux fonctions 
de liquidateur, mais .sous la garantie 
de M. Ducessois aîné, et sans qu'il puis-
se résulter aucune garantie à la charge 
du sieur Théodore Félix Ducessois, 
antre q ie celle d'un mandat régulier. 

Pour extrait : 
DLCESSOIS. (945) 

Etude de M« SCHAYË, agréé, 10, fau-
bourg Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées, 
fail double s St-Qutnlin , le 6 octobre 
1849, enregistré, entre : 

I» M. Louis Lambert CUILBF.RT, né-
gociant, demeurant à St-Queotin; 

2» M. Albia-Honoré-M,arie-Charles-
François Georges BOBEUF, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Fiacre, 

16; 
A été extrait ce qui suit : 
La société de commerce en nom col-

lectif, sous la raison sociale GU1LBERT 
et BOBEUF, formée entre les soussi-
gnés par acte sous seings privés, en 
date, à Sl-Queulin, du u> avril 1841, 
enregistré, et qui, bien qu'ayant ex-
piré de droit, le i5 avril dernier, par 
l'échéance du ternie fixe pour sa du-
rée, s'est continuée de fait jusqu'à ce 
jour; 

Est et demeure définitivement dis-
soute à compter du i" octobre 1849. 

La liquidation de cette société ap-
partiendra à M. Guilbcrt seul. 

Pour extrait : 
SCIUÏÉ. (946) 

tRissaU m mm®, 
J inC-.iï - s, 

.Décrétai; naoat j >4).) 

de la Seine, séant à Paris, du 17 oct. 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticlo le' du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare on état de cessation de paiement 
du sr BAXC ainé (François), poêlier-fu-
miste, r. delà Ferme-ncs-iMahurins, 3, 

fixe pro/. a ta date du i" mars 1848 la-
rme cessation; ordonne quesi fait n'a 
été, les scellés seront apposés par-
tout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 4S8 du Code de 
commfsrce; nomme M. Contat-Desfoa-
Uines , membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, 
et pour syndic provisoire, le sieur 
Huet,rue Gadet, 6 [H» 613 du gr.]. 

CONVOCATIONS DS CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre eu Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des ctsem-

htits des créanciers, NU. Us créan-

itrs r 
8YNDICAT8. 

Du sieur GUILLAUME (François-

Jngemenl du Tribunal de commerce 

Frédéric), sculpleur-ornemaniste, rue 

du Delta, u,le 25 octobre à 1 heure 

[N° 8C0 du gr.]; 

Du sieur BANC aîné (François), poê-
licr-fumiste, rue de la Ferme-dcs-Ma-

thurins, 3, le 23 octobre â 3 heures [N° 

813 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle £T. le juee-commîssaire doit lm 
consulter, tant sur la composition de Vc-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tierî-porteur» d'effets ou 
d'endoasemens n'étant pas connuB sont 
priés de remettre au greffe learsadres-
ses, «fin d'être convoqués pour tes tt 
semblées subséquentes. * 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOUOUE (Jean-André-An 

gustin -Edouard), limonadier, Palais-

Nalioeal, le 24 octobre à 9 heures [H» 
765 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidents 

ic M. le j uge-commissaire, aux vèrifi 
cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . U eat nécessaire que les eréêfc-
ciers convoqué! pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
l ot preaUblocaant leurs titres i JSM. 

des syndics. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur DELAlilGNE (Jean-Baptiste), 

md de rouennerics, rue Si-Martin, 34, 

le 24 octobre a 1 lieuro [N° 75 du 

«r ' ); 
Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 
y a lieu, ou passer a la formation de 

i Union, et, dans ce cas, donner leur flt'/s. 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics . 

PRODUCTION DE T1TRS». 

MM. les créanciers du sieur AZE 

(Théodore), entrepreneur de peinture, 
rue Mauconseil, 11. 5, sont invités a 

produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à compter 

de ce jour, entre les mains de 
M. Breuillard, r.di Trévise, 28, syndic, 
pour en conformité de l'an. 492 de 

la loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N» 799 

du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur MOR1N 

(Paul), ancien négociant en laines, rue 

Monlliolo .i, 13, sont invités à produire 
leurs titres de créances avec un borde 
reau. sur papier timbré, indicatif des 

sommes à réclamer dans un délai de 
20 jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Boulet, passage Saulnier, 
16, syndic, pour en conformité de l'ar-

licle 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-

lai [N° 893 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

j agemens du Tribunal de commerce 
deParis, du 17 OCT . 1849, qui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent 
provlsolremenll'ouverture audit jour-. 

Du sieur BRASSEUR (Jean-Louis 
Denis), blanchisseur à Boulogne, rue 

de Billancourt, 49, nomme M Evelte. 
juge commissaire, et M. Sergent, rue 

Piuon, 10, syndic provisoire JN» 9100 

dugr.]; 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le déla, 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, SIM. les créan-

ciers 1 

Du sieur VAUGEOIS fLouis-Sébas 
lien), tenant hêlel garni, rue des Vieux 

Auguslius, 38, entre les mains de M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic 
de la faillite ]N° 9062 du gr.]; 

Pour^ en eonformité de l'article 491 

de la loi du 28 mai i833, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après Inspira-

tion de ce délai. 

, AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MUSSER 

(Mslhias), carrossier, rue Neûve-des 
MithUrins, 23, en retard de faire vé-

rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre, le 23 octobre 

h précises, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder i la vérilication et à l'affirmation 

do leurs dites créances [N° T34o du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur CARRÉ 

dil Gaillard (Eugène François), fabri-

cant da passementeries, à Linas, de-
meurant à Paris, rue du Ponceau, is, 

en retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-

dre le 25 octobre à 1 1 heures précises, 
palais du Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 

povr. sous la présidence de M. le ju-

ge-commissaire, procéder à la vèrifi 
cation et à l'affirmation de leurs dites 
créances [N« 5615 du gr.]. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du s' PICIION (Amé-

dée\ m i de vins en gros à Balignolles, 
sont inv. à se rendre, le 22 octobre â 

1 h. précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salin des assemblées des 

faillîtes, pour, conform. àl'art. 537 du 
Code de commerce, entendre lecompte 
définitif qui sera rendu pr- les syndics 
le débattre, le clore el l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 

du failli [N° 7417 du gr.]. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et aflir 
més du sieur FLEURY (Jean-Françoisj, 

bonnetier, rue des Dechargeurs, n. 3, 
peuvent se présenter chez M. Sergent 

syndic, rue Piuon, 10, pour loucher 
un dividende de 6 p. (qodaus la pre-

mière répartition [H" 8772 du gr.J; 

MB. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur NOËL, gravatier voilu 
r er, roulo d'Asnières, lor, à Balignol 

les, peuvent se présenter chez M. Hé-
nin, syndic, rue Pasiourcl, u. 7, pour 
toucher un dividende de 2 fr.89 cent, 

p. 0|0 élans la deuxième répartition [N • 

5451 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerça 

de la Seine, du 22 mai 1849, lequel qua-
lifie faillite la cessation de psierieoi 
du sieur POREAUX ^ïclor), marcttana 

de bois, demeuraol i Bourg l.-Reino, 
el ce, faute par ce dernier d'avoir ob-
tenu un concordat; eu conséquence, 

dit que ledil sieur Poreaux demeurçri 

soumis aux incapacités aitact eei a la-
dite qu.litie.aiiou; uorhme pour sin-

dics définitifs de rurion,t« sieur ror 

tal, rue Neuve des-Bons Enfans, JSj» 

1 i sieur Cbsrpent er, quai de la napw, 

17 [N« 8805 au gr.J. 

Jugement du Tribunal de comme™
4 

di la Seine, du 2Jju:letI»«, W5 
en homologuant lé concordait q« 

n de paiemens du sieur 11 

on\ md de comestibles 
. i pniotnnniére, >.■.. 

la cessation 
DOUIS (Léo..,, 
Paris, boulevard Poissonnière, 
recevra pas la qualification d«

;
 «|' 

el n'entraînera pas les incapacité» J 

tachées (N° a, 7 1 5 du gr.). 
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